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�REMARQUES  LIMINAIRES�DU  SECRÉTAIRE  GÉNÉRAL  DE  L'UIT



	J'ai le grand plaisir de présenter le Rapport du quatrième col�loque sur l'évolution du rôle de l'Etat à l'heure de la déréglementa�tion des télécommunications, qui s'est tenu au siège de l'UIT à Genève, du 19 au 21 avril 1995.

	Le colloque représente une nouvelle initiative importante visant à examiner de manière approfondie mais informelle et pra�tique quelques-uns des problèmes fondamentaux que pose, pour la réglementation des télécommunications, l'évolution rapide de ce secteur. Ce colloque, financé par des fonds privés, a rassemblé des experts et des responsables éminents des télécommunications, venus de différents pays à titre personnel et ne représentant pas leurs gouvernements. Les participants se réunissent pendant trois jours à Genève pour formuler un avis pratique, qui doit présenter un intérêt immédiat tant pour les dirigeants, les responsables de la réglementation et les entreprises des pays en développement que pour ceux des pays avancés. 

	Le premier colloque s'est tenu à Genève en février 1993, avec le financement de la «New ITU Association of Japan» et a étudié différentes possibilités d'organismes et de processus de réglemen�tation nationale des télécommunications. Les fonds nécessaires au deuxième colloque ont pu être réunis grâce à la Friedrich Ebert Foundation (Allemagne). Ce colloque a examiné la façon dont les responsables de la réglementation peuvent encourager le service universel et faciliter l'application d'innovations dans le secteur des télécommunications. Les fonds nécessaires au troisième colloque ont de nouveau pu être réunis grâce à la Friedrich Ebert Foundation. Ce colloque a examiné les problèmes de réglementation que posent les nouveaux systèmes mondiaux de communication personnelle mobiles qui utilisent des satellites non géostationnaires.

	Le quatrième colloque a pu être financé grâce à une subvention de la Banque mondiale. Ce colloque a examiné les problèmes de réglementation que pose l'interconnexion. Le choix �de ce sujet tient au fait qu'il est de plus en plus reconnu qu'une interconnexion efficace est essentielle pour assurer la réussite de l'introduction sur les marchés des télécommunications de la concurrence et de nouveaux services. Or, l'efficacité d'une inter-connexion nécessite une coopération parfaite entre l'opérateur en titre et les nouveaux venus, et concerne obligatoirement le responsable de la réglementation des télécommunications, qui doit définir les modalités de cette coopération. 

	Les rapports de tous les colloques qui sont disponibles en anglais, en français, en espagnol et en arabe sont distribués notam�ment à tous les Membres de l'UIT.

	Comme je l'ai écrit dans mes Remarques liminaires à propos du Rapport du premier colloque, l'idée de ces colloques a été lancée par M. David Leive, alors qu'il était Président du Symposium sur la réglementation organisé par l'UIT à Genève dans le cadre de Telecom 91. A la suite de toute une série de consultations infor�melles avec des experts en réglementation des télécommunications venus de nombreux pays, nous avons conclu, M. Leive, Monsieur l'Ambassadeur Gerald Helman, qui nous a soumis ses critiques, et moi-même, que ce colloque répondait à un besoin important et serait très utile à un grand nombre de pays. Ces prévisions se sont avérées justes puisque les trois premiers colloques ont remporté un grand succès, et suscité un vif intérêt puisqu'ils ont produit des rapports fréquemment utilisés par la suite. Les principes de ce colloque et la façon dont il s'est déroulé jusqu'à présent ont fait l'objet d'une description détaillée présentée par M. Leive au cours de la session de 1993 du Conseil de l'UIT, ainsi que lors de la Confé�rence régionale de développement pour l'Asie qui s'est tenue à Singapour en mai 1993. 

	L'expérience de ces quatre colloques nous a amenés à la conclusion que la structure et les méthodes de ces réunions étaient bonnes et qu'il fallait continuer dans cette voie. Le dynamisme et l'imagination de M. David Leive, ainsi que le soutien unanime des participants, m'ont conduit à prier celui-ci, après le deuxième col�loque, d'accepter la Présidence permanente des colloques.

�	Les résultats de ce quatrième colloque sont exposés dans le Rapport ci-joint du Président, M. Leive. Avec quelques-uns de mes principaux collègues j'ai, comme pour les trois premiers colloques, participé aux trois jours de session.

	Le Rapport expose les opinions consensuelles qui se sont dégagées sur les principales questions examinées, mais il ne repré�sente pas les points de vue individuels des participants. 

	Il donne en outre le résumé analytique du rapport prépara�toire qui a été établi par un expert indépendant reconnu en la matière, M. Michael Tyler, et dont une version provisoire a été pré�sentée lors du colloque pour servir de point de départ aux dis�cussions. Le texte complet du rapport préparatoire sera traduit et adressé à toutes les administrations au courant de l'été prochain. Le résumé analytique tout comme le rapport préparatoire reflètent les recherches et le point de vue personnels de M. Tyler et non les résultats des débats du colloque. 

	L'organisation des réunions suivantes est en cours. Le cin�quième colloque aura lieu en décembre 1995 et examinera l'in�fluence de la nouvelle Organisation mondiale du commerce (OMC) sur la réglementation des télécommunications. Il sera financé par la Friedrich Ebert Foundation. Le cinquième colloque est prévu pour juillet 1996, et son thème reste à définir. 

	Les participants au quatrième colloque ont également remar�qué que des efforts ont été faits pour diffuser plus largement les résultats des colloques, étant donné que leur principal objectif est de permettre à l'ensemble des dirigeants, des responsables de la réglementation et des industriels des télécommunications, de tirer parti des travaux réalisés au cours des colloques. Ces efforts ont notamment consisté à préparer des kits de présentation, qui seront distribués lors de réunions ou journées d'étude de l'UIT et de la Banque mondiale, à présenter les rapports du colloque lors de diver�ses conférences internationales, ou à préparer des listes d'adresses adaptées et à distribuer l'information par des moyens électroniques, ou encore à publier une version du rapport à grand tirage.

�	Pour terminer, je tiens à souligner une nouvelle fois l'impor�tance que revêtent pour moi des innovations telles que ces col�loques pour fournir une aide pratique à tous les acteurs du secteur des télécommunications qui tentent actuellement, dans le monde entier, de résoudre les problèmes que posent l'évolution des struc�tures industrielles, et l'élaboration de nouvelles politiques écono�miques et de nouvelles technologies. 











				Pekka TARJANNE�				Secrétaire général









Genève, mai 1995
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�RAPPORT DU PRÉSIDENT

PARTIE  I  –  CONTEXTE  ET  OBJECTIFS

Section 1	Introduction

	Le présent Rapport reprend les principales conclusions du qua�trième colloque sur l'évolution du rôle de l'Etat à l'heure de la déré�glementation des télécommunications, qui a eu lieu au siège de l'Union internationale des télécommunications à Genève (Suisse), du 19 au 21 avril 1995, sous le patronage du Secrétaire général de l'UIT.

	Le quatrième colloque a examiné certains des problèmes de réglementation que pose aujourd'hui l'interconnexion dans le contexte des télécommunications.

	Ce colloque est le quatrième d'une série de colloques financés par une fondation privée, et destinés à rassembler, dans un contexte informel, un petit groupe de cadres responsables de la réglementation et experts en télécommunications, participant à titre personnel, pour étudier les problèmes liés à la déréglementation des télécommunications et pour formuler des avis et des conseils qui, une fois diffusés, s'avéreront d'une grande valeur pratique pour tous les dirigeants, les responsables de la réglementation et les opéra�teurs de télécommunication du secteur privé confrontés à des pro�blèmes similaires. Les fonds nécessaires au quatrième colloque ont pu être réunis grâce à la générosité de la Banque mondiale.

	Le colloque a rassemblé 22 personnes participant à titre per�sonnel et venant de 16 pays pour représenter diverses disciplines et divers intérêts du secteur des télécommunications et pour discuter de ces problèmes (voir Appendice 1). Les hauts responsables de l'UIT étaient également présents, et notamment le Secrétaire général et d'autres fonctionnaires élus et cadres supérieurs de l'UIT. 

	Le colloque avait le double objectif suivant: il s'agissait d'une part pour les participants d'échanger des données sur leur expé�rience pratique et d'en discuter et, d'autre part, d'aider d'autres �personnes intéressées par la politique publique et la réglementation du secteur des télécommunications à travers le monde, en publiant et en diffusant les éléments clés ressortant de cet échange de points de vue, de façon à proposer des options et des approches suscep�tibles de leur être utiles dans leur propre situation et leur propre programme de travail. 

	Le colloque a notamment fondé sa discussion sur l'étude d'une série de questions préparées par le Président et qui figurent à l'Appendice 2. 

	Le colloque était saisi d'un projet de rapport préparatoire établi par M. Michael Tyler, de la société Putnam, Hayes et Bartlett. Il s'agit d'une enquête sur l'éventail de méthodes et de procédures de réglementation qui peuvent permettre d'aborder les problèmes d'interconnexion, et sur les circonstances dans lesquelles ces mé�thodes peuvent être applicables. Les suggestions des participants au colloque vont être ajoutées au rapport Tyler, qui est en cours de révision; néanmoins, ce rapport reste un travail personnel plus qu'un compte rendu du colloque. Le résumé analytique du projet de rapport préparatoire figure à la suite du présent document. Le rapport préparatoire lui-même paraîtra dans le courant de l'été 1995 dans sa version anglaise; les versions française et espagnole seront disponibles un peu plus tard.

	Le présent Rapport du Président souligne les problèmes exa�minés qui étaient, selon les participants, d'intérêt général, et pou�vaient se rencontrer dans tous les cas de figure. Il ne vise en aucune manière à retracer toute la longue discussion détaillée qui a eu lieu, ni à décrire les points de vue de chacun des participants.

*  *  *

	Les problèmes d'interconnexion ont toujours fait partie des principaux thèmes intéressant les opérateurs de télécommunication, depuis que les premiers systèmes téléphoniques et télégraphiques ont été mis en place vers la fin du siècle dernier. Les premiers systèmes étaient autonomes, mais il est vite devenu évident que la valeur du service ne pouvait augmenter que si l'interconnexion était efficace.

�	Dans tous les pays, les opérateurs de télécommunication et les responsables ont admis qu'il est essentiel que tous les usagers du téléphone aient facilement accès à tous les autres usagers. Les tendances très nettes à la privatisation et à la déréglementation ont encore souligné l'importance globale de politiques d'interconnexion claires et efficaces.

	Dans les pays disposant de réseaux téléphoniques développés, l'introduction de la concurrence a eu pour principal objectif de stimuler l'innovation, d'offrir des choix aux utilisateurs, qu'il s'agisse de particuliers ou d'entreprises, et d'améliorer l'efficacité des opéra�teurs en titre.

	Outre les objectifs susmentionnés, les pays en développement ont aussi cherché à améliorer leur croissance, en tirant parti du dynamisme des nouveaux opérateurs, et à attirer de nouveaux inves�tissements. Les nouveaux protagonistes peuvent ainsi être chargés de desservir les régions mal ou non desservies, en bénéficiant éven�tuellement de périodes d'exclusivité et en demandant une inter�connexion efficace avec le titulaire et éventuellement avec d'autres opérateurs des services locaux ou à grande distance.   

	La nécessité d'assurer des interconnexions fait inévitablement suite à la décision politique qui a consisté à introduire la diversité au niveau de la fourniture et des fournisseurs, en vue de promouvoir la concurrence et d'améliorer les services. Ces nouveaux fournisseurs (les «nouveaux») se trouvent confrontés à un opérateur en titre dominant, qui n'est pas forcément enclin à coopérer. Comme les intérêts du titulaire et les intérêts du nouveau venu sont généra�lement divergents, les négociations engagées entre ces deux par�ties, relativement à l'interconnexion, risquent d'être longues, diffi�ciles et, dans certains cas, infructueuses. Une telle situation nécessite donc une réglementation, et ce souvent dès le départ, ainsi qu'une certaine surveillance, surtout au cours des premières étapes de développement.  

	Au niveau des techniques et de l'information, les caracté�ristiques des nouveaux venus sont très similaires dans toutes les régions, puisque les systèmes actuels de commutation et de trans�mission sont pratiquement les mêmes dans tous les pays du monde, �surtout depuis l'introduction des technologies numériques. Les diffé�rences se situent donc plutôt sur le plan des modalités et des condi�tions commerciales, des modes spécifiques d'interconnexion et des dispositions administratives et opérationnelles prises entre le titulaire et les nouveaux opérateurs. Ces facteurs varient souvent en fonction de la structure industrielle de chaque pays et des politiques natio�nales de réglementation. 

	En un mot, l'interconnexion concerne donc tous les pays du monde, qu'ils soient développés ou en développement.

	Le thème de l'interconnexion est un thème vaste et complexe, qui se trouve au coeur de la politique des télécommunications, et nous ne prétendons pas ici en traiter tous les aspects. Nous nous concentrerons plutôt sur les deux points suivants:

i)	l'importance primordiale de la politique d'interconnexion pour promouvoir la concurrence et l'entrée de nouveaux candidats sur les marchés des télécommunications, lorsque les gouvernements ont choisi de favoriser la concurrence; et

ii)	le rôle particulier que joue le responsable de la réglemen�tation des télécommunications à cet égard.

	Le rapport tentera de répondre aux questions suivantes:

–	Qu'est-ce que l'interconnexion?

–	Quelle influence a-t-elle sur la réalisation des objectifs fixés par la politique des télécommunications des différents pays?

–	Vaut-il mieux confier la politique d'interconnexion aux protagonistes concernés ou donner le rôle principal au res�ponsable de la réglementation des télécommunications?

–	Comment les expériences de pays, qui ont dû résoudre des problèmes d'interconnexion spécifiques, peuvent-elles être partagées avec d'autres pays pour que ces derniers puis�sent en tirer parti?

�	Il n'existe pas de modèle d'interconnexion unique, ni de ré�ponse unique à toutes ces questions. Chaque pays doit essayer d'y répondre en tenant compte de ses propres circonstances, du niveau de développement de ses réseaux et de ses institutions, des condi�tions du marché et de son approche globale de la politique des télé�communications. Le présent Rapport n'est donc pas normatif et ne comprend pas de recommandations, mais il examine toute une série de problèmes et de solutions possibles.



Section 2	Qu'est-ce que l'interconnexion?

	Si des définitions ne peuvent couvrir un sujet aussi complexe que l'interconnexion, on peut néanmoins en donner une première idée: l'interconnexion se compose des dispositions commerciales et techniques conformément auxquelles les fournisseurs de services connectent leurs équipements, leurs réseaux et leurs services afin de permettre aux clients d'accéder aux clients, aux services et aux réseaux d'autres fournisseurs de services. Du fait qu'une inter�connexion viable ne peut pas être réalisée uniquement par le biais d'accords commerciaux et techniques, et que les responsables de la réglementation peuvent avoir un rôle à jouer, certains éléments des accords d'interconnexion devraient être prédéterminés par la régle�mentation. Parmi ces éléments, on citera la normalisation des services, la tarification, les obligations de non-discrimination, ainsi que des considérations plus générales touchant à l'intérêt public.

	Il existe plusieurs types d'interconnexion, qui se différencient par certains aspects et se ressemblent par d'autres. La liste suivante présente l'une des façons de les distinguer:

	Groupe I – Ce groupe comprend la connexion des équipe�ments des locaux de l'abonné (ELA) au réseau public commuté (RTPC), ainsi que la connexion des services des réseaux à valeur ajoutée (VAN) et des réseaux privés au RTPC.

�	Groupe II – L'interconnexion entre deux exploitants, qui comprend l'interconnexion des réseaux publics fixes, y compris les nouveaux réseaux fixes à grande distance et les nouveaux commu�tateurs locaux fixes.

	Groupe III – Les services mobiles ou fixes sans fil et par satellites, caractérisés par l'utilisation de nouvelles technologies.

	La logique de cette classification est la suivante:

·	Le Groupe I concerne des services et des réseaux qui ont généralement été les premiers à obtenir une autorisation d'exploitation ou une autre autorisation. Le plus souvent, ils ne sont pas soumis à une réglementation (sauf pour l'homo�logation des ELA et le détournement de trafic des auto�commutateurs connectés aux réseaux privés), principalement parce qu'ils ne sont pas considérés comme des concurrents du PTO en titre, et les responsables de la réglementation auto�risent généralement le PTO en titre à pratiquer pour eux les mêmes tarifs que pour les gros clients.

·	Le Groupe II concerne les concurrents «de la première vague» tels que MCI et les fournisseurs d'accès aux concurrents.

·	Le Groupe III englobe des concurrents qui prendront proba�blement beaucoup d'importance à l'avenir, si ce n'est la première place, en utilisant (comme ils le font déjà) la techno�logie la plus élaborée, et en ayant la possibilité de fournir des services aux endroits (et aux pays) où les circuits locaux classiques en cuivre ne sont pas disponibles actuellement, risquent de ne pas l'être pendant des années encore et ne sont pas commercialement réalisables.

	Le cas le plus fréquent, à ce jour, est celui d'un PTO en titre seul et dominant, et de quelques nouveaux venus de petite envergure, qui essaient de percer, mais tous les cas ne sont pas aussi simples. Il arrive de plus en plus souvent qu'il y ait plus d'un opérateur de service fixe, rivalisant avec plusieurs nouveaux venus, dont certains peuvent être de taille importante et déjà reconnus, au moins sur leur marché national. De tels cas peuvent alors nécessiter des approches de plus en plus complexes des problèmes.

�Section 3	L'interconnexion dans son contexte

	La politique d'interconnexion est étroitement liée à d'autres aspects de la politique, de la réglementation et des objectifs d'inves�tissement prévus dans le secteur des télécommunications, et recou�vre d'ailleurs souvent tous ces aspects. L'interconnexion intervient notamment dans la mise en oeuvre de la politique de concurrence d'un pays, et a donc des conséquences économiques qui sortent des limites du secteur des télécommunications. L'interconnexion est donc au coeur même de la mission de réglementation, mais ne peut pas être considérée indépendamment d'autres facteurs. On ne peut pas non plus aborder les problèmes d'interconnexion sans tenir compte du rôle et du statut du responsable de la réglementation: ses pouvoirs, ses procédures et ses ressources. Une interconnexion efficace passe par un responsable de la réglementation efficace. 

	Les choix politiques fondamentaux relatifs à l'ouverture ou à la fermeture des marchés des télécommunications à la concurrence n'entraient pas dans le cadre du quatrième colloque. Toutefois, lorsqu'un gouvernement national décide d'autoriser ou de favoriser la concurrence en diversifiant les fournisseurs, les nouveaux opéra�teurs, qui ont le droit d'accéder au marché et ont besoin d'être inter�connectés au réseau préexistant. Leur aptitude à rivaliser avec le PTO en titre dominant dépend directement de toutes les conditions et modalités selon lesquelles ils s'interconnectent entre eux et avec les équipements du titulaire. Si cette interconnexion est difficile, retardée par la bureaucratie, discriminatoire, inefficace ou trop coûteuse, il ne pourra pas y avoir de véritable concurrence, ou cette concurrence n'aura qu'une influence très limitée, et les nouveaux venus risquent d'échouer. 

	S'il est vrai qu'une certaine intervention réglementaire est né�cessaire, pour protéger les nouveaux opérateurs, cela ne veut pas dire que cette intervention doit être de plus en plus importante à mesure que le marché et la concurrence se développent. Il faut alors trouver d'autres moyens, dont certains sont présentés plus loin, afin �d'obtenir les mêmes résultats, tout en cher�chant à réglementer le moins possible, mais juste assez pour assurer une interconnexion efficace.

	L'interconnexion est également étroitement liée à la politique d'investissement. De nombreux pays arrivent aujourd'hui à la conclusion que l'une des meilleures façons d'accélérer le dévelop�pement des télécommunications et d'étendre l'infrastructure des télécommunications consiste à introduire plusieurs opérateurs, dont les investissements seront, à leur tour, largement influencés par l'efficacité de l'interconnexion. Il faut en effet que l'interconnexion soit efficace si l'on veut qu'une telle stratégie fonctionne et que les investisseurs acceptent de s'engager. 

	Sur le plan international, l'interconnexion pose toute une série de problèmes distincts, bien que liés aux précédents. Les aspects internationaux de l'interconnexion prennent de plus en plus d'impor�tance et mériteraient de faire l'objet d'une prochaine étude, mais ils ne sont pas examinés en détail dans le présent Rapport.

Section 4	Les objectifs de la politique d'interconnexion

	Les principaux objectifs, partiellement interdépendants, de la politique d'interconnexion sont les suivants:

a)	répondre aux besoins de la clientèle en encourageant l'interconnexion de réseaux concurrents ainsi que la four�niture d'une large gamme de nouveaux services; cet objectif d'intérêt public est le plus important de tous;

b)	contribuer à réunir les conditions nécessaires pour attirer les investissements, et favoriser ainsi le développement de l'infrastructure et l'innovation;

c)	contribuer à l'efficacité de l'ensemble de l'économie, en fournissant des réseaux et des services de télécommunica�tions modernes;

d)	assurer les conditions nécessaires à une concurrence équi�table entre l'opérateur titulaire dominant et les nouveaux venus;

�e)	assurer la connectivité totale du réseau, de façon que tous les clients puissent communiquer les uns avec les autres. Cet objectif, s'il est appliqué entre pays, peut aussi cons�tituer l'un des objectifs d'une politique d'interconnexion internationale.



PARTIE  II  –  LES PROBLÈMES

Section 5	De quoi un nouvel opérateur a-t-il besoin?

	Tout nouvel opérateur dépend généralement du PTO en titre, dans la mesure où il doit demander l'interconnexion au réseau de ce dernier. Il se trouve en revanche qu'un nouvel opérateur soit sou�vent en concurrence avec le titulaire, qui le considère comme une menace pour ses activités. En outre, le titulaire est le plus souvent peu disposé à permettre au nouvel opérateur d'accéder facilement à ses équipements. C'est pour cette raison que le responsable de la réglementation doit intervenir s'il souhaite assurer l'efficacité de la concurrence.

	Le nouvel opérateur qui demande l'accès au système du PTO en titre doit naturellement mener toute une série de négociations avec le titulaire sur des points techniques, opérationnels et commer�ciaux. S'ils veulent que ces négociations se passent aussi bien et aussi efficacement que possible, les responsables de la réglemen�tation doivent penser à définir clairement le protocole et les frais d'interconnexion, avant même que ne débute la concurrence. Ils pourront ainsi supprimer ou réduire au minimum les risques de voir les opérateurs en titre retarder ou entraver de toute autre façon les négociations. L'expérience prouve que les opérateurs en titre n'hé�sitent pas à décourager les nouveaux venus en suscitant de nom�breux obstacles pratiques à leur interconnexion. Le responsable de la réglementation devra donc intervenir pour arbitrer et résoudre de tels problèmes, à mesure qu'ils apparaîtront, et devra disposer des ressources et des compétences nécessaires à cette activité. 

�	Le nouvel opérateur demande:

i)	une taxe raisonnable, puisque le niveau de la taxe (et dans une certaine mesure, la structure de la taxe) est absolument déterminant pour la survie du nouvel opé�rateur. Dans de nombreux cas, la taxe d'interconnexion représente 40 à 50% des coûts totaux du nouvel opé�rateur;

ii)	la possibilité de choisir des emplacements adaptés, dans le réseau du titulaire, pour les «points d'intercon�nexion», de décider du nombre de ces points, et de les mettre en oeuvre sans retard excessif; si le nombre de ces points d'interconnexion est limité par le titulaire, et si l'emplacement de ces points est mal adapté aux be�soins du nouvel opérateur, celui-ci risque d'avoir à offrir des services considérablement moins intéressants;

iii)	la détermination de normes techniques et d'interfaces appropriées;

iv)	les procédures d'organisation nécessaires pour agir en coopération avec le titulaire, notamment par le biais d'un processus interactif, qui peut comporter des commentaires publics. Une des techniques recomman�dées à cet égard consiste, pour le titulaire, à créer une unité spécialisée au sein de sa propre organisation, ayant pour mission de gérer les relations avec les concurrents. Certaines normes pourraient même être établies, dans ce cas, et dans la mesure du possible, pour empêcher cette unité de partager certaines infor�mations avec d'autres parties de l'organisation du titulaire; 

v)	l'accès aux informations concernant le réseau du titu�laire, les types et les emplacements des équipements de commutation, etc.;

vi)	la façon dont les numéros seront attribués, les mesures concernant la transférabilité des numéros et l'accès à la base de données de numérotage du titulaire;

�vii)	des règles claires imposant le respect de la protection des informations confidentielles dont le nouvel opéra�teur dispose sur ses clients et qu'il a transmises au titulaire pour permettre l'interconnexion desdits clients. Il faut absolument décourager toute tentative, de la part du titulaire, de tirer parti de ces informations pour «récupérer» ses clients;

viii)	la non-discrimination sur le plan des prix et de la qualité des services; cette condition est primordiale et étroite�ment liée au fait que les tarifs pratiqués par les opéra�teurs en titre doivent être rendus publics;

ix)	la garantie que les taxes reflètent bien les coûts, de sorte qu'elles puissent donner des informations utiles pour choisir entre achat ou réalisation; 

x)	la séparation des services d'interconnexion, pour assurer que le nouvel opérateur n'aura pas besoin d'acheter plus de services qu'il ne lui en faut vraiment pour l'inter�connexion;

xi)	des accords qui garantissent que le titulaire sera tenu de négocier avec le nouvel opérateur et de lui faire une offre dans un délai raisonnable. L'opérateur en titre a en effet tendance à faire durer le plus longtemps pos�sible les négociations précédant tout accord d'intercon�nexion;

xii)	la fourniture d'informations et la prise de décisions en temps opportun, de la part de l'opérateur en titre.

Section 6	Les dispositions relatives à l'interconnexion doivent-elles être prises par les parties concer�nées ou par le responsable de la réglementa�tion?

	Une fois qu'un pays a décidé de traiter des problèmes d'inter�connexion, il doit ensuite se demander si ces problèmes doivent être résolus principalement par la législation ou, de manière plus souple, par les décisions d'un organisme de réglementation, ou encore par une loi générale sur la concurrence, éventuellement précisée par des directives spécifiques pour les télécommunications. Autre question �fondamentale, d'ailleurs liée aux questions précédentes: dans quelle mesure les problèmes doivent-ils être résolus au niveau du marché c'est-à-dire, en général, par des négociations et avec le moins d'intervention réglementaire possible. Si un gouvernement national ou un corps législatif veulent créer des conditions de concurrence plus équitables dans le secteur des télécommunications, ils ne seront pas nécessairement obligés d'avoir recours à la seule politique d'interconnexion. 

	Une autre façon d'envisager la question du développement et de l'application de la politique d'interconnexion consiste à se de�mander quels sont les rôles respectifs des quatre acteurs suivants: le titulaire (qui exerce le monopole ou qui domine le marché), le ou les nouveaux opérateur(s), le responsable de la réglementation, et les tribunaux ou autres institutions auxquels une décision prise par le responsable de la réglementation peut être soumise, pour des motifs juridiques ou autres. 

	Cette répartition en quatre catégories d'acteurs est bien sûr très schématique. Le cas le plus fréquent a toujours été, et reste encore dans de nombreux pays, celui d'un seul titulaire dominant, et d'un ou deux nouveaux opérateurs. La politique d'interconnexion des différents pays sera néanmoins de plus en plus souvent confron�tée à des cas où il y aura plusieurs titulaires et un grand nombre de nouveaux opérateurs. C'est ce genre de situations qui posera le plus de problèmes. 

	On peut énoncer plusieurs considérations d'ordre général:

	Premièrement, la nature spécifique des relations entre opéra�teurs dépend évidemment du pays concerné et des politiques de télécommunications adoptées. 

	Deuxièmement, pour évaluer la nature de ces relations, il faut:

i)	identifier les problèmes spécifiques à l'interconnexion;

ii)	choisir ceux qui doivent être résolus (si possible) par des négociations entre le titulaire et le nouvel opérateur;

iii)	pour les problèmes que l'on a décidé de résoudre, déter�miner la façon d'aborder les cas où les négociations entre �le titulaire et le nouvel opérateur n'ont pas abouti à un accord;

iv)	pour les problèmes d'interconnexion qui ne seront pas résolus par négociation directe, quelles seront les possibi�lités de réglementation?

	Troisièmement, l'aspect fondamental de la relation entre le titulaire et le nouvel opérateur est généralement le déséquilibre, sur le marché, entre un fournisseur dominant et plusieurs petits opéra�teurs. En l'absence d'une réglementation, tout nouvel opérateur risque de se trouver à la merci du titulaire, notamment en ce qui concerne la rapidité de son interconnexion, le niveau et la structure des prix, l'accès à des informations primordiales pour ses prévisions, etc. Du fait de ce déséquilibre, la solution des problèmes d'inter�connexion les plus importants ne peut généralement pas être obtenue grâce à des négociations entre acteurs. Dans le cas plus rare où le nouvel opérateur peut choisir entre les réseaux de quatre ou cinq opérateurs, la concurrence peut établir d'elle-même la valeur des frais d'interconnexion et l'intervention réglementaire peut ne pas être nécessaire. 

	Quatrièmement, le responsable de la réglementation doit trouver un juste équilibre: s'il protège trop le nouvel opérateur, en lui accordant artificiellement des conditions favorables à l'inter�connexion, il risque de réduire la motivation de celui-ci pour investir dans son propre réseau, ou d'attirer d'autres opérateurs, non perfor�mants. Les nouveaux opérateurs risquent alors de devenir trop dé�pendants du responsable de la réglementation, ce qui n'est pas sou�haitable et ce qui risque, à terme, de réduire l'efficacité de la concurrence.

Cinquièmement, le responsable de la réglementation doit pouvoir accéder à différents types de ressources et de compétences, qui va�rient selon les problèmes d'interconnexion à résoudre. Ainsi, il peut avoir besoin de juristes pour définir les conditions d'entrée sur le marché, d'économistes et de comptables pour établir les tarifs d'in�terconnexion et évaluer les coûts, et d'ingénieurs pour déter�miner les conditions techniques et opérationnelles de l'interconnexion.

�Section 7	Les taxes d'interconnexion

	Nous ne prétendons pas ici décrire tous les aspects, nombreux et complexes, des taxes d'interconnexion, mais nous tenons à faire quelques remarques d'ordre général. Les principales questions qui se posent sont les suivantes: quels sont les «coûts» de l'interconnexion, comment faut-il déterminer ces «coûts», et qui doit les assumer?

	L'une des tâches primordiales du responsable de la réglemen�tation consiste à déterminer le niveau des taxes d'interconnexion. La plupart des responsables de la réglementation admettent que les taxes d'interconnexion doivent, en principe, être alignées sur les coûts encourus par le titulaire pour fournir les services d'inter�connexion, même si ce principe général peut être appliqué de nombreuses façons différentes, en se basant par exemple sur les coûts entièrement répartis ou les coûts marginaux à long terme. Ce calcul des taxes d'interconnexion sur la base des coûts permet aux nouveaux opérateurs suffisamment efficaces de réussir à pratiquer des prix aussi intéressants, si ce n'est plus, que les prix «de détail» pratiqués par le titulaire pour les utilisateurs finals. 

	Pour ce qui est de la fourniture de services à grande distance, l'interconnexion de concurrents comporte plusieurs aspects, dont chacun pose différents problèmes:

	Le titulaire doit d'abord réaliser les investissements nécessaires aux équipements et aux logiciels, pour pouvoir écouler le trafic offert par les nouveaux opérateurs. Ces «coûts de démarrage» re�présentent une charge importante pour l'exploitation du titulaire, et doivent être répartis plus ou moins proportionnellement entre celui-ci et les nouveaux opérateurs. En d'autres termes, le responsable de la réglementation doit décider de la répartition des coûts qui per�mettent l'ouverture à la concurrence. Dans certains cas, c'est le titu�laire qui supporte la majeure partie de ces coûts, en vue de faciliter la concurrence.

	Viennent ensuite les coûts des équipements et services effec�tivement nécessaires pour assurer les connexions entre le réseau du titulaire et les équipements du nouvel opérateur. L'interconnexion �des réseaux, destinée à ouvrir à la concurrence la fourniture de services de télécommunication, nécessite deux activités distinctes:

	Les réseaux doivent premièrement être reliés physiquement. A ce niveau, les questions essentielles sont les suivantes: où seront-ils reliés et aux frais de qui? Les responsables de la réglementation, qui cherchent à encourager la concurrence et à en favoriser la réussite, considèrent souvent que le nouvel opérateur devrait bénéficier d'une grande marge de manoeuvre pour désigner l'emplacement de ses points d'interconnexion sur le réseau du titulaire, et qu'il devrait avoir droit à une interconnexion interurbaine. En revanche, d'autres responsables de la réglementation pensent que le nouvel opérateur devrait supporter la majeure partie ou l'ensemble des coûts d'éta�blissement des liaisons physiques ou «passerelles».

	Une fois que la connexion physique a été établie, le titulaire encourt différents coûts liés à la fourniture des services d'inter�connexion (faut-il par exemple séparer ces différents services?). Les paiements effectués par le nouvel opérateur au titulaire et par le titulaire au nouvel opérateur, doivent�ils être «réciproques» et, si oui, de quelle façon?

	Etant donné la complexité et le caractère controversé de ces questions, il est indispensable que le responsable de la réglemen�tation mène les opérations destinées à y répondre, de manière ouverte et transparente, afin de faire en sorte que toutes les parties prenantes comprennent les raisons des décisions qu'il prendra.

	Afin de déterminer le coût auquel une partie de l'organisation du titulaire fournit des services d'interconnexion à une autre partie de cette organisation (la partie qui est en concurrence directe avec le nouvel opérateur), certains responsables de la réglementation ont tenu à ce que l'ensemble de l'organisation du titulaire soit séparée, soit sur le plan structurel, soit sur le plan de la comptabilité, en deux parties dont l'une est en concurrence avec le nouvel opérateur et l'autre fournit des services d'interconnexion à cette première partie ainsi qu'au nouvel opérateur. Les responsables de la réglementation �ont souvent utilisé ce moyen pour faire respecter des règles générales contre une discrimination excessive. Ces règles exigent du titulaire qu'il n'impose pas au nouvel opérateur des prix d'inter�connexion supérieurs aux prix pratiqués pour sa propre unité comp�table en concurrence ou sa propre filiale en concurrence.

	Du fait qu'il peut s'avérer difficile, pour toutes sortes de raisons, de calculer les prix sur la base des coûts, notamment dans certains pays en développement ne disposant pas de méthode pour déterminer les coûts, les responsables de la réglementation peuvent aussi demander l'alignement des prix d'interconnexion sur des points de référence, de façon que les prix pratiqués dans un pays donné ne soient pas supérieurs à ceux qui sont imposés par les titulaires per�formants d'autres pays similaires. La tarification par référence peut être considérée comme un moyen d'identifier approximativement la valeur du coût encouru par le titulaire pour fournir des services d'interconnexion, ou du moins ce que cette valeur devrait être.

	Une troisième méthode de réglementation de la tarification des services d'interconnexion consiste à fonder cette tarification sur une réduction du prix imposé par le titulaire aux utilisateurs finals pour des services identiques (par exemple l'acheminement local d'une communication grande distance). La réduction que demande un responsable de la réglementation doit normalement être au moins égale à celle que l'opérateur en titre accorde aux gros utili�sateurs finals. Elle peut cependant être moins élevée ou déterminée par rapport à un taux externe de référence. 

	La détermination des taxes d'interconnexion sur la base d'une réduction présente l'avantage évident d'éviter au responsable de la réglementation la lourde tâche (ou, comme le pensent certains de ces responsables et certains experts, la tâche impossible) qui consiste à mesurer les coûts réels du titulaire. Cette méthode peut en outre permettre de facturer les services de certains opérateurs de réseau, tels que les opérateurs de VAN (services à valeur ajoutée) ou les opérateurs privés (c'est-à-dire au sein d'entreprises ou d'un «groupe fermé d'usagers»), qui ne sont pas en concurrence avec les �services téléphoniques de base du titulaire, et que le responsable de la réglementation peut donc considérer comme des clients et non comme des concurrents de ce titulaire. La méthode des réductions de taxes peut jouer le rôle d'aide à la concurrence pour les nou�veaux opérateurs, si tel est l'objectif du pays concerné. 

	Tout opérateur en titre tenu de respecter une obligation de service universel doit normalement enregistrer un déficit, puisqu'il est obligé de desservir des régions non rentables, ou de facturer certains services de base à des prix inférieurs aux coûts. Dans de nombreux cas, les nouveaux opérateurs sont tenus de verser une «contribution» au titulaire pour le dédommager de ces «coûts sociaux». Les principales composantes de tels coûts sont les coûts correspondant aux obligations habituelles du titulaire d'agir en tant que fournisseur de services de dernier recours ou de service univer�sel, et de fournir des services de desserte locale ou des services de communications urbaines à des prix inférieurs aux coûts. Dans quelle mesure les opérateurs interconnectés devraient-ils, le cas échéant, être obligés de contribuer au remboursement d'une partie des coûts sociaux du titulaire? Si les nouveaux venus doivent, même à leurs débuts, verser de telles contributions, cela risque (peut�être) de limiter la concurrence. Si, par contre, ils sont dégagés à long terme de toute obligation de contribuer aux coûts sociaux, cela risque évidemment de les favoriser de manière peut-être excessive. Toutes choses égales par ailleurs, personne ne propose qu'un tel avantage soit artificiellement accordé en permanence aux nou�veaux opérateurs.

	Les taxes d'interconnexion et le partage des coûts liés aux obligations de service universel sont deux concepts distincts. Les coûts encourus pour satisfaire les obligations de service universel pourraient donc être omis dans les calculs relatifs à l'interconnexion, et traités séparément. Une fois les coûts de service universel calculés, ils pourraient être remboursés par le titulaire et les nouveaux opérateurs, sous la forme d'un supplément sur toutes les taxes d'interconnexion. Ce supplément devrait tenir compte de la part du marché représentée par chacun des opérateurs.

�Section 8	L'équipement des locaux de l'abonné (ELA)

	L'interconnexion des ELA fournis par des clients, aujourd'hui généralisée à l'échelle mondiale, illustre certaines des remarques générales que nous venons d'énoncer:

	D'un point de vue historique, l'homologation des ELA et les procédures de certification ont toujours été associées au protection�nisme, peut-être (et c'est discutable) pour essayer de protéger l'industrie locale, et de limiter la concurrence, même si, dans de nombreux pays, le marché des équipements des PTO et des équi�pements des ELA est aujourd'hui totalement libéralisé. Un PTO en titre qui a le pouvoir et la mission d'homologuer les ELA se trouve en position de force. 

	L'homologation s'est aussi fondée sur des considérations liées à la sécurité, même si de telles considérations se sont avérées exa�gérées dans la pratique. Actuellement, les usages varient beaucoup selon les pays: certains d'entre eux ont renoncé à homologuer des équipements à une seule ligne, alors que d'autres continuent à exercer une grande autorité en la matière. En outre, le niveau de développement influe considérablement sur l'homologation: certains pays n'ont tout simplement pas assez de ressources pour assurer l'homologation ou la certification.

	De plus en plus d'efforts sont faits, sur le plan régional, et notamment dans les pays de l'APEC (Coopération économique Asie-Pacifique) et de l'Union européenne, pour harmoniser les procé�dures d'homologation, du fait que des procédures restrictives d'ho�mologation ou de certification risquent de nuire au commerce inter�national. Les problèmes de certification des ELA devraient donc être considérés dans le contexte d'un vaste ensemble de problèmes de télécommunications à résoudre dans les différents pays, et non comme une question isolée des autres. Que faut-il faire dans ce domaine? Plusieurs possibilités sont offertes:

1)	La portabilité des équipements a pris une importance pri�mordiale. Elle ne peut être assurée que par l'intermédiaire de l'homologation, mais elle nécessite l'harmonisation des caractéristiques techniques des réseaux nationaux. De plus, �la portabilité des terminaux est l'un des aspects essentiels des nouveaux systèmes mondiaux mobiles à satellites. Il semble peu rentable voire inutile de demander aux opéra�teurs mondiaux de quatre-vingt-dix pays, par exemple, de procéder à des homologations.

2)	Le mécanisme d'homologation, quel qu'il soit, doit être séparé de la mission de l'opérateur des télécommunica�tions titulaire dominant. Cette séparation existe déjà dans certains pays.

3)	Même en l'absence d'un processus d'homologation unique, sur le plan régional ou mondial, il existe de nombreuses solutions pour améliorer les différents processus nationaux actuels, de façon à parvenir progressivement à un proces�sus harmonisé. L'organisme chargé de la réglementa�tion d'un pays pourrait par exemple reconnaître et accepter les homologations assurées dans certains pays déterminés.

PARTIE  III  –	LES  MOYENS  DE  RÉGLEMENTATION�UTILISÉS  POUR  LES  PROBLÈMES�D'INTERCONNEXION

Section 9	Considérations générales

	Lorsqu'il a été décidé, dans le cadre de la politique nationale, qu'une intervention réglementaire est nécessaire en matière d'inter�connexion, certaines considérations d'ordre général concernant les pouvoirs du responsable de la réglementation et les procédures qu'il applique influent directement sur l'efficacité de cette intervention (bon nombre de ces considérations sont également valables pour d'autres secteurs de la réglementation des télécommunications). Outre ces considérations générales, d'autres points plus spécifiques concernent les moyens réglementaires qui faciliteront l'arrivée sur le marché de nouveaux opérateurs et, entre autres, la nécessité abso�lue, pour le responsable de la réglementation et le nouvel opéra�teur, d'obtenir rapidement les informations dont dispose le titulaire et qui permettront de réaliser une interconnexion efficace. 

�	Les considérations d'ordre général sont les suivantes:

a)	il n'est pas possible de définir le degré d'intervention réglementaire qui se justifie pour résoudre des problèmes d'interconnexion, mais on peut supposer que cette régle�mentation ne doit pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs politiques nationaux;

b)	une réglementation trop importante et détaillée risque de trop protéger les nouveaux opérateurs des réalités du marché. Ils risquent alors de devenir très dépendants de la protection du responsable de la réglementation;

c)	le responsable de la réglementation doit cependant disposer de pouvoirs suffisants pour accomplir les tâches réglementaires qui sont véritablement nécessaires, non seulement en ce qui concerne la politique d'inter�connexion, mais aussi d'autres domaines tels que l'accès et la tarification;

d)	le responsable de la réglementation doit disposer de res�sources appropriées et suffisantes pour accomplir sa tâche, qu'il s'agisse d'établir les tarifs d'interconnexion, ou de réviser un accord d'interconnexion négocié entre le PTO en titre et un nouvel opérateur, et de décider de l'approuver ou de s'y opposer;

e)	quels que soient les principes des règles d'interconnexion, ils doivent être clairs, de façon à être facilement compris par toutes les personnes susceptibles d'être concernées;

f)	même si les parties concernées ont une grande marge de manoeuvre pour résoudre les problèmes d'interconnexion, il faut prévoir un nombre minimal de règles définies a priori, et applicables au moment des négociations, surtout à cause du déséquilibre entre le titulaire et le nouvel opé�rateur;

g)	le responsable de la réglementation doit être capable d'agir vite, pour faire face à une situation qui peut évoluer rapidement, et de prendre des décisions rapides pour chacun des cas, en appliquant, si besoin est, les sanctions nécessaires. Il peut être préférable de prendre des mesures �rapides, même si elles ne sont pas parfaites, ou à peu près correctes, plutôt que de trouver trop tard la solution «parfaite»;

h)	il est bien difficile de déterminer le moment où il faut intervenir. Il convient de trouver un compromis prudent. Le responsable de la réglementation qui intervient trop tôt risque de faire obstacle aux effets positifs qu'auraient pu avoir les négociations commerciales. Celui qui intervient trop tard risque en revanche de ne pas avoir réussi à créer les conditions nécessaires à une concurrence efficace avec l'opérateur en titre. Les responsables de la réglementation doivent pouvoir choisir le moment de leur intervention, pour bénéficier d'une plus grande souplesse d'action.

Section 10	Des moyens spécifiques

a)	Le responsable de la réglementation doit avoir suffisamment d'autorité et de souplesse pour pouvoir adapter les politiques d'interconnexion à mesure que les conditions du marché évoluent de manière dynamique et imprévue. Il faut donc éviter les accords à long terme, soit en définissant des limites dans le temps, soit en prévoyant, dans les autorisations d'ex�ploitation un mécanisme de révision, qui peut être déclenché, par exemple, lorsque le nouvel opérateur parvient à s'assurer une part déterminée du marché.

b)	Le responsable de la réglementation peut avoir besoin d'éta�blir d'avance les paramètres de base des accords d'inter�connexion, et d'approuver (ou de désapprouver) les accords négociés. Si le titulaire a un pouvoir important sur le marché, il se peut que les négociations commerciales, entre l'opérateur en titre et le nouvel opérateur, n'aboutissent pas, et il peut donc être nécessaire de fixer d'avance certains paramètres. Il peut s'agir de définir des services normalisés, de dresser une comptabilité claire et transparente, montrant la relation entre les coûts et les frais d'interconnexion. Si de tels paramètres ne �sont pas définis d'avance, le pouvoir d'approbation des accords négociés risque de ne pas être suffisamment efficace.

c)	Le responsable de la réglementation doit avoir toute autorité pour obtenir des informations sur l'interconnexion, et notam�ment sur ses coûts, et pour faire contrôler indépendamment ces informations.

d)	Le responsable de la réglementation doit être à même d'agir efficacement pour décider des modalités d'interconnexion, si les parties ne parviennent pas à un accord par des négocia�tions directes. Cette autorité latente permettra d'exercer une pression bénéfique sur le titulaire, qui l'empêchera de retarder les négociations ou de défendre des mesures déraisonnables.

e)	Il faudrait prévoir des moyens de réglementation propres à garantir que le nouvel opérateur puisse obtenir suffisamment d'informations sur le réseau du titulaire, pour pouvoir prendre les décisions commerciales nécessaires. Dans le même temps, il faudrait reconnaître que l'opérateur en titre a besoin d'un certain nombre d'informations concernant les activités du nouvel opérateur, pour pouvoir fournir à ce dernier des services d'interconnexion.

f)	Il peut être souhaitable de prévoir une procédure de recours à l'encontre des décisions prises par le responsable de la réglementation.

Section 11	L'encadrement du secteur privé

	La façon la plus efficace d'assurer le respect des politiques de réglementation relatives à l'interconnexion consiste souvent à comp�ter sur des mesures mises en place par le secteur privé. Il s'agit notamment de techniques d'auto-application, d'autocertification et de comités mixtes secteur public/secteur privé, brièvement présentés ci-après:

a)	L'auto-application: l'adoption de réglementations est une chose, leur application en est une autre. La tâche du responsable de la réglementation peut être plus ou moins allégée, à cet égard (bien que jamais entièrement), si l'on �en confie certains éléments aux parties soumises à la régle�mentation. On peut par exemple demander, à cette fin, à chacune de ces parties, de disposer d'une unité interne chargée de l'application des réglementations. On peut aussi demander aux parties d'employer, à leurs propres frais, des experts extérieurs indépendants (avocats, comp�tables, économistes, etc.), pour contrôler l'application et pour rendre compte de leurs conclusions au responsable de la réglementation. Celui-ci devrait alors bien évidem�ment s'assurer que les experts indépendants sont effecti�vement à la fois experts et indépendants. Il resterait tou�jours, en dernier ressort, responsable de l'application de la réglementation.

b)	L'autocertification: en ce qui concerne, par exemple, la connexion des ELA au réseau public commuté, telle que nous l'avons présentée dans la Section 8, le processus de certification est un élément clé. On pourrait envisager de privatiser ce processus, en le confiant à des entités indé�pendantes agréées. On pourrait aussi tout particulièrement encourager la mise en conformité spontanée aux condi�tions nécessaires à la certification. Un tel encouragement serait surtout bienvenu dans les pays manquant de res�sources au niveau gouvernemental. Il serait possible, dans de tels cas, de réfléchir aux possibilités de former une association de fournisseurs d'ELA, chargée d'assurer cette conformité, sur le plan national ou international. 

c)	Les comités mixtes secteur public/secteur privé: dans cer�tains pays, le ou les titulaires et les nouveaux opérateurs sont incités à constituer un groupe informel, qui doit se réunir pour négocier les accords proposés, lesquels sont ensuite soumis à la révision et à l'approbation du res�ponsable de la réglementation. Dans certains cas, des représentants du gouvernement peuvent faire partie de ce groupe. Cette méthode peut être particulièrement appropriée lorsque le responsable de la réglementation manque des ressources nécessaires pour élaborer lui-même les accords d'interconnexion.

�PARTIE  IV  –	L'INTERCONNEXION  ET  LES  PAYS  EN�DÉVELOPPEMENT

Section 12	Quelques suggestions

	La discussion qui précède montre que les problèmes d'inter�connexion concernent tous les pays, qu'ils soient développés ou en développement, même si certains types de problèmes risquent de se poser davantage dans certains pays que dans d'autres. 

	Certains pays en développement peuvent néanmoins man�quer des ressources nécessaires à la réglementation, en termes de compétences, de finances, et d'autorité au sein d'un système gou�vernemental. Ces pays peuvent alors recourir à plusieurs techniques, pour faire face à cette situation:

a)	des modalités d'interconnexion précises peuvent être pré�vues par l'autorisation d'exploitation initiale, ou par le contrat conclu entre le titulaire et le nouvel opérateur;

b)	le responsable local de la réglementation peut encourager l'établissement de comités d'entreprises informels, compo�sés à la fois des opérateurs titulaires, des nouveaux opé�rateurs, et éventuellement de membres du gouvernement, et chargés de mettre au point des modalités d'inter�connexion;

c)	en l'absence de données sur le coût historique du réseau de l'opérateur titulaire, les prix de l'interconnexion peuvent être fixés en fonction des données «de référence» sur les coûts encourus par d'autres pays dans des circonstances comparables.





�PARTIE  V  –  CONCLUSIONS

	On peut tirer plusieurs conclusions de cette étude réalisée, dans le cadre du colloque, sur les problèmes de réglementation de l'interconnexion:

	Premièrement, si la concurrence est acceptée dans le secteur des télécommunications, les nouveaux opérateurs demandent leur interconnexion au réseau de l'opérateur titulaire dominant.

	Deuxièmement, de façon générale, l'opérateur titulaire domi�nant n'est pas très enclin à donner satisfation aux nouveaux opéra�teurs, et le responsable de la réglementation doit donc intervenir pour assurer une interconnexion efficace (ce n'est là qu'un exemple du paradoxe de la réglementation, puisqu'il faut davantage de réglementation, ou du moins une réglementation différente, pour assurer la concurrence et la déréglementation). 

	Troisièmement, la façon dont le responsable de la réglemen�tation intervient, le moment où il intervient et la latitude laissée aux parties concernées elles-mêmes pour résoudre les problèmes de marché sont autant de questions complexes qui diffèrent selon les pays et les situations. 

	Quatrièmement, il existe des cas autres que celui d'un opéra�teur titulaire dominant et de quelques petits nouveaux opérateurs. Il se peut par exemple qu'il y ait plusieurs opérateurs, et donc plusieurs titulaires, et éventuellement plusieurs nouveaux opéra�teurs, dont certains sont des entités reconnues et puissantes. Dans ce cas, les problèmes d'interconnexion sont plus complexes encore. 

	Cinquièmement, quel que soit l'état de développement actuel des télécommunications d'un pays, la tendance globale à une plus grande libéralisation signifiera inévitablement que tous les pays auront à résoudre des problèmes d'interconnexion, à un moment ou à un autre, quels que soient la structure industrielle et le modèle ré�glementaire de chacun des pays. La façon dont un pays parviendra �à résoudre les problèmes d'interconnexion, dès la première tenta�tive, aura une forte influence sur la réussite ou l'échec des politiques de télécommunication nationale et des investissements.

*  *  *

	Le Président tient à conclure ce Rapport en remerciant M. Pekka Tarjanne pour son aide et ses encouragements, la Banque mondiale pour avoir financé le colloque, Bjorn Wellenius, de la Banque mondiale, pour ses suggestions et ses conseils, et surtout les participants au cinquième colloque, pour le temps et les efforts qu'ils ont généreusement consacrés à la réunion. C'est l'expérience et la sagesse de tous que nous espérons avoir transmises dans le présent Rapport.









	David M. Leive�	Président du Colloque
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QUATRIÈME  COLLOQUE  SUR  LA  RÉGLEMENTATION

L'INTERCONNEXION

PROPOSITIONS  DE  QUESTIONS  À  DÉBATTRE



PARTIE  I	THÈMES  ET  QUESTIONS  D'ORDRE  GÉNÉRAL

Introduction – Le débat porte sur deux questions:

	Quels sont les problèmes? et

	Quels sont les moyens, réglementaires et autres, de résoudre ces problèmes?

A.	Quels sont les problèmes?

1.	Qu'est-ce que l'interconnexion? Quels sont les différents types d'interconnexion? Quels en sont les différents aspects tarifaires et non tarifaires? Quelles sont les différentes situations où elle s'ap�plique? Quelles sont ses fonctions? (indemniser les PTO, encourager les nouveaux opérateurs, etc.). En quoi diffère-t-elle des autres services (si c'est le cas)? 

2.	Pourquoi l'interconnexion est-elle importante? Comment est-elle liée à la concurrence?

B.	Quels sont les moyens réglementaires de résoudre ces problèmes?

1.	Parmi ces problèmes, quels sont ceux que les responsables de la réglementation devraient chercher à contrôler? Cette question essentielle revient en fait à se demander s'il faut ou non réglemen�ter. La réponse à cette question dépend-elle de la façon d'envisager la concurrence (libre concurrence ou duopole, par exemple)?

�2.	S'il y a réglementation, quand doit-elle avoir lieu? (au préa�lable ou seulement si le PTO en titre et le nouvel opérateur ne parviennent pas à se mettre d'accord dans le cadre de négociations directes).

3.	S'il y a réglementation, comment doit-elle avoir lieu? Le res�ponsable de la réglementation doit-il seulement, par exemple, dé�finir des principes généraux, ou une série de conditions détaillées? De nombreuses questions plus précises se posent alors; elles sont énumérées ci�dessous.

C.	Que faire lorsque la réglementation n'est pas applicable ou n'est pas souhaitée?

1.	Lorsqu'il n'y a pas ou qu'il y a peu de possibilités ou de volonté de réglementer, dans quelle mesure les moyens contractuels éla�borés au cours des négociations entre les parties peuvent�ils être utilisés, avec ou sans directives de la part du responsable de la réglementation? Si le nouvel opérateur et le PTO en titre ne parvien�nent pas à se mettre d'accord, le responsable de la réglementation devrait-il intervenir et de quelle manière? Quel est le rôle du droit commercial et de la politique de concurrence, et donc des tribunaux et des organismes chargés de la concurrence?

2.	Lorsqu'un pays a peu de possibilités de réglementation, quelles sont les mesures de réglementation minimales qu'il doit absolument mettre en place?

a)	Dans ce cas, quelles sont les règles d'interconnexion les plus simples qu'il est raisonnablement possible d'utiliser?

b)	En l'absence d'expérience ou de ressources locales, les pra�tiques des autres pays peuvent�elles servir de référence pour fournir les conseils nécessaires?



�PARTIE  II	THÈME  SPÉCIFIQUE:  LES DIFFÉRENTS�ASPECTS  DE  L'INTERCONNEXION

A.	Les fonctions de la taxe d'interconnexion

1.	Indemniser le PTO en titre: comment déterminer cette indem�nisation d'une manière économiquement efficace, équitable pour les deux parties et favorable à la concurrence?

2.	Donner des indications sur l'état du marché aux nouveaux opérateurs? Au PTO?

3.	Majorer les prix pour atteindre des objectifs sociaux comme le service universel?

B.	La fixation du niveau de la taxe

1.	Le niveau de la taxe devrait-il être fixé par négociation commerciale ou par le responsable de la réglementation? Ou par une négociation soumise à l'approbation du responsable de la régle�mentation? Ou faudrait-il le considérer différemment des autres tarifs?

2.	A supposer que le niveau des taxes puisse être «lié aux coûts», quels sont les différents moyens possibles de mesurer ces «coûts»?

3.	Faudrait-il tenir compte des «coûts d'opportunité» (recettes perdues par le PTO en titre), pour établir les prix d'interconnexion?

4.	Comment faut-il tenir compte des «coûts sociaux» tels que les coûts correspondant au financement du service universel?

5.	Quelles sont les méthodes de détermination des coûts les mieux adaptées à la situation des pays en développement dont les capacités de réglementation sont limitées?

�C.	Définition de la structure des taxes d'interconnexion

1.	Taxe de «gros» ou de «détail»?

2.	«Moyennage» ou «non-moyennage»?

3.	Quelles sont les différentes façons de «ventiler» les taxes d'interconnexion, et quelles sont les circonstances qui favorisent cette «ventilation»?

D.	Les conditions techniques et opérationnelles de l'inter�connexion

1.	Dans quelle mesure est-il souhaitable de fournir «l'égalité d'accès»? Quels sont les coûts et les avantages de cette égalité d'accès?

2.	Quels sont exactement les services d'interconnexion qu'achète un nouvel opérateur? (à quels emplacements par exemple? Le par�tage d'une même position est-il autorisé? A quel niveau de l'archi�tecture de réseau du PTO en titre?)

3.	La séparation de ces diverses caractéristiques devrait-elle être autorisée?

4.	En ce qui concerne ces modalités techniques, le responsable de la réglementation devrait-il imposer des obligations au PTO en titre, pour exiger par exemple le partage d'une position commune? Dans ce cas, les conditions de ces obligations devraient-elles être définies d'avance, et dans l'affirmative, quels seraient ces conditions et leur niveau de précision? Ou faudrait-il laisser agir la négociation, et n'intervenir que si les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord? Le responsable de la réglementation devrait-il préciser que les accords d'interconnexion doivent comporter ces différentes conditions techniques et opérationnelles? Comment l'intervention aurait-elle lieu, si elle devient nécessaire?

�E.	Le numérotage

1.	La transférabilité des numéros devrait-elle être exigée? Quelles seraient les incidences pratiques pour le responsable de la réglementation et pour le PTO en titre, si cette transférabilité est autorisée?

2.	Le plan de numérotage devrait-il être soumis à la réglemen�tation? Devrait-il être effectué par le gouvernement, par le PTO, ou par une entité indépendante privée?

F.	Les obligations de divulgation

1.	Pour pouvoir assurer une planification efficace, les nouveaux opérateurs doivent obtenir auprès du PTO en titre des informations précises sur son réseau et ses opérations, au départ puis de façon continue. Ces informations peuvent comporter des renseignements anticipés sur les changements à venir dans le réseau du PTO en titre. Ce dernier risque d'être peu disposé à divulguer de telles informations. Le responsable de la réglementation devrait-il imposer des obligations de divulgation à cet égard, ou le problème devrait-il être résolu par la conclusion d'un accord?



PARTIE  III	LES  DIFFÉRENTES  PROCÉDURES  POSSIBLES�POUR  LA PRISE  DE  DÉCISIONS  RÉGLEMEN�TAIRES

A.	Dans quels cas devrait-on compter sur la négociation commerciale pour prendre des décisions relatives à l'interconnexion?

B.	Lorsqu'il y a réglementation, quelles sont les différentes options possibles, allant des règles détaillées à la déréglementation complète des accords d'interconnexion? (en passant par la décision réglementaire au cas par cas, et l'approbation et la confirmation des accords d'interconnexion conclus entre les parties).

C.	Dans quels cas ces différentes solutions sont-elles applicables?

�PARTIE  IV	LES  PROBLÈMES  DE  RÉGLEMENTATION�RELATIFS  A  CERTAINS  TYPES  SPÉCIFIQUES�D'INTERCONNEXION

A.	Introduction: Les différents types d'interconnexion sont classés ci-dessous en six catégories, mais cette classification est-elle justifiée? Sur quoi se fonde-t-elle? Ne faut-il pas lui préférer, surtout, une simplification radicale, qui n'opère plus aucune distinction entre ces différentes catégories? Une telle simplification ne serait-elle pas d'une extrême utilité pour les pays en développement disposant de peu de ressources réglementaires?

B.	L'homologation des ELA

1.	Les ELA doivent-ils être soumis à une réglementation?

2.	Si la réponse est oui, par quelle méthode?

–	des normes techniques?

–	une autocertification ou une homologation?

–	qui testera la conformité aux normes?

3.	En cas d'inquiétudes quant à d'éventuels PBX connectés aux réseaux privés, et quant à l'effet néfaste qu'ils risquent d'avoir sur l'obligation de service universel du PTO, faut-il agir et comment? En imposant une taxe ou des restrictions aux PBX?

C.	L'interconnexion des réseaux privés de lignes louées

1.	Quelle devrait être la série de restrictions imposées à ce type d'interconnexion par le PTO en titre?

–	en ce qui concerne par exemple le passage des communi�cations entre le réseau privé et le RTPC;

–	l'application d'une surtaxe de la part du PTO;

–	l'extension au réseau privé d'autres «privilèges de l'inter�connexion».

�D.	L'interconnexion des opérateurs de services fixes

1.	Cette interconnexion est-elle soumise à une réglementation ou confiée à la négociation commerciale?

2.	L'influence de cette interconnexion sur le service universel. Que faut-il faire si le nouvel opérateur «écrème» le trafic sur lequel compte le PTO en titre pour satisfaire ses obligations de service universel? 

–	ne rien faire?

–	imposer aux nouveaux opérateurs un paiement au PTO?

–	soumettre les nouveaux opérateurs eux-mêmes à l'obli�gation de service universel?

–	laisser le choix aux nouveaux opérateurs entre un paie�ment au PTO et la fourniture d'un service universel?

3.	Le partage de la taxe de service universel. Comment devrait-il être réalisé?

4.	La séparation des différentes fonctions de l'interconnexion offertes. Plus les fonctions offertes seront individualisées, moins il y aura d'obstacles à l'entrée sur le marché des services locaux. Où se trouve le juste équilibre? Quelles sont les considérations qui influent sur cette décision?

E.	L'interconnexion des services à valeur ajoutée (VAN)

1.	L'intervention réglementaire dépend-elle de ce que le PTO en titre est autorisé ou non à entrer sur le marché des services à valeur ajoutée? S'il y est autorisé, les fournisseurs de VAN devraient-ils être considérés comme des «grossistes», à qui l'on accorde des condi�tions similaires à celles des autres concurrents du PTO, comme l'indi�vidualisation des taxes, etc.?

�F.	L'interconnexion des systèmes à satellites et des réseaux de Terre

1.	L'interconnexion de services de systèmes à satellites géosta�tionnaires ne pose pas de problèmes spécifiques, si ces services sont sous le contrôle du PTO: ils sont alors considérés comme faisant partie intégrante du réseau de transmission et non comme assurés par un fournisseur commercial indépendant.

2.	L'interconnexion des systèmes «Super Leos» constitue par contre un cas spécifique, dans la mesure où certains de ces sys�tèmes ne seront pas fournis par des PTO, et devront être connectés, à une extrémité avec le RTPC.

3.	Les opérateurs de réseaux de VSAT (microstations) peuvent souhaiter s'interconnecter au RTPC.

4.	Quelles sont les différentes possibilités offertes dans le cas d'une telle interconnexion?

G.	L'interconnexion des réseaux cellulaires mobiles au RTPC

1.	L'interconnexion est essentielle, puisque plus de 90% de toutes les communications cellulaires sont émises ou reçues sur le RTPC.

2.	Du fait que près de la moitié des coûts encourus par des opérateurs du service mobile portent sur la connexion au PTO, le niveau de la taxe d'interconnexion joue un rôle primordial. Comment cette taxe reflétera-t-elle la situation de concurrence entre l'opérateur de service mobile et le PTO?



PARTIE  V	QUELQUES  SUGGESTIONS  PRATIQUES

1.	Pourrions-nous, pour des pays dont le niveau de dévelop�pement est différent, établir deux ou trois scénarios, en définissant les principes d'interconnexion les plus adaptés à chaque catégorie géographique considérée?

�2.	Au sein de chaque catégorie, est-il possible de simplifier radicalement les principes d'interconnexion? Est-il vraiment justifié d'appliquer des principes différents aux différentes catégories?

3.	Pour les nombreux pays dont la capacité réglementaire est limitée, quelles sont les mesures réglementaires minimales qui sont absolument nécessaires?

4.	Les pays qui n'ont pas de données sur leurs coûts historiques, et pas de moyens d'obtenir ces données, peuvent-ils «se référer» à l'expérience d'autres pays? Dans quels domaines spécifiques?







¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨  à  ¨
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�RÉSUMÉ  ANALYTIQUE

INTRODUCTION

	Le présent Rapport s'inscrit dans la préparation du colloque sur la réglementation qui s'est tenu au siège de l'UIT en avril 1995, et qui est le quatrième d'une série de colloques qui a commencé en 1993. Il étudie les problèmes de réglementation liés à l'inter�connexion entre des équipements provenant de fournisseurs indé�pendants, ou des réseaux exploités par des opérateurs indépen�dants, et le réseau téléphonique public commuté (RTPC) préexistant. 

	Tout comme les rapports préparatoires rédigés pour les trois premiers colloques, le présent Rapport («quatrième rapport prépara�toire») présente les résultats d'une étude indépendante, réalisée comme contribution aux débats du colloque. Il reflète le point de vue personnel de l'auteur et non les positions politiques de l'UIT, ou les conclusions du colloque, qui font l'objet d'un autre rapport. 

	La rédaction du présent Rapport, et les recherches nécessaires à sa réalisation ont été financées par la Banque mondiale, que nous remercions vivement de son aide.

Terminologie

	La terminologie employée dans le domaine de la politique d'interconnexion est encore très variée selon ses utilisateurs et peu normalisée, du fait qu'il s'agit d'un domaine relativement nouveau. 

	Pour éviter tout malentendu, il semble donc nécessaire de définir un certain nombre de termes clés, utilisés dans le présent Rapport:

·	Nous qualifierons l'organisme ou les organismes en place, qui exploitent la totalité ou presque de l'infrastructure actuelle du RTPC, d'«exploitant public de télécommunication en titre» ou «PTO en titre». Un «PTO en titre» est généralement un an�cien opérateur de monopole. Il peut être privé ou non. S'il est public, il est souvent qualifié de PTT. Le terme «PTO» seul, �c'est�à�dire lorsqu'il n'est pas accompagné du terme «en titre», désigne tout opérateur d'un réseau de télécommunication fournissant des services au public.

·	Lorsqu'un fournisseur de services de télécommunication, ou l'opérateur d'un réseau de télécommunication autre que le PTO en titre, arrive sur le marché et cherche à obtenir des services d'interconnexion auprès de ce titulaire, nous quali�fions l'organisation qui achète le service d'interconnexion de «nouvel opérateur» ou «nouveau venu». Comme nous le verrons dans les paragraphes suivants, ces «nouveaux venus» se répartissent en sept catégories principales, dont chacune pose, de façon plus ou moins marquée, différents problèmes spécifiques.

·	Nous emploierons parfois les termes «vendeur d'inter�connexion» et «acheteur d'interconnexion», qui sont des termes plus généraux. Sur un marché des télécommunications ouvert à la concurrence, les «nouveaux opérateurs» peuvent eux-mêmes devenir fournisseurs de services d'interconnexion, à mesure que de nouveaux réseaux publics se développent. Il peut même arriver, si le marché des télécommunications est très concurrentiel, qu'un PTO en titre achète lui-même des services d'interconnexion à un ou plusieurs autres «nouveaux venus».

Les différents types d'interconnexion

	Nous avons divisé le thème de l'interconnexion en trois grandes catégories, correspondant aux différents cas possibles, sub�divisées en sept sections spécifiques, que nous examinerons dans les différents chapitres du présent Rapport. Ces catégories sont les suivantes:

·	Catégorie 1

–	Connexion de l'équipement des locaux de l'abonné (ELA) au RTPC. La réglementation des ELA (détenus et exploités par un client et non par le PTO) fait normalement intervenir un processus «d'homologation».

�–	L'interconnexion de réseaux privés («d'entreprises») au RTPC. De tels réseaux, qui utilisent des lignes louées aux PTO ou d'autres équipements de transmission, ne peuvent acheminer du trafic que sur «réseau privé», c'est-à-dire entre les terminaux de leurs propres réseaux. Les opérateurs de réseaux privés jugent néanmoins utile de s'interconnecter avec le RTPC pour pouvoir atteindre des appareils téléphoniques connectés au RTPC, ou pour pouvoir être atteints par ces appareils.

–	L'interconnexion de réseaux à valeur ajoutée (VAN) au RTPC. Les opérateurs de VAN, que l'on appelle aussi «fournisseurs de services améliorés», offrent des services tels que courrier électronique, conversion de protocole, traitement de données ou accès à des bases de données. Ces services sont donc généralement fondés sur l'utilisation de l'informatique pour stocker et transformer les mes�sages. S'ils veulent desservir un grand nombre de clients, les opérateurs de VAN doivent généralement s'intercon�necter avec un PTO.

	Du point de vue du responsable de la réglementation, les interconnexions de la catégorie 1 sont similaires à deux égards. Du fait que les ELA, les réseaux privés et les VAN ne sont pas en concurrence avec le réseau de base des PTO en titre, ils ont été libéralisés dans de nombreux pays, bien avant que la politique publique menée dans ces pays autorisent la concurrence au niveau du réseau téléphonique. Ils sont souvent peu réglementés, si ce n'est pas du tout. Les respon�sables de la réglementation permettent généralement aux PTO en titre de pratiquer pour les acheteurs d'interconnexion de la catégorie 1, les mêmes tarifs que pour des utilisateurs finals ordinaires (qui bénéficieraient de toutes les réductions accordées aux utilisateurs finals qui acheminent un volume important).

�·	Catégorie 2

–	L'interconnexion de nouveaux réseaux fixes à grande distance avec le RTPC.

–	L'interconnexion de nouveaux réseaux fixes locaux avec le RTPC.

	Ces deux catégories d'interconnexion ne sont possibles que si la politique des pouvoirs publics du pays concerné autorise la concurrence d'organisations souhaitant rivaliser avec le PTO en titre. Cette situation se présente souvent (mais pas uni�quement) après la libéralisation d'une interconnexion de la catégorie 1. Une fois que ce profond changement de régle�mentation a eu lieu, d'autres problèmes complexes se posent, en matière d'interconnexion, en ce qui concerne par exemple le niveau et la structure appropriés des taxes d'interconnexion et les meilleures méthodes possibles de réglementation de ces problèmes. 

	L'interconnexion du réseau d'un nouvel exploitant au réseau public téléphonique commuté (RTPC) d'origine, forme une extension du RTPC, qui constitue pratiquement un réseau phy�sique unique, exploité par plusieurs organisations. Les pro�blèmes d'interconnexion que doivent résoudre les respon�sables de la réglementation� se posent principalement dans le cas de l'interconnexion de nouveaux opérateurs, qui consti�tuent et exploitent leur propre réseau de transmission («les exploitants s'appuyant sur des équipements»), mais dans certains cas, il peut s'avérer nécessaire d'étendre la politique d'interconnexion à la détermination de la façon dont les �exploitants revendeurs (qui fondent principalement ou tota�lement leurs activités sur la revente des services d'autres exploitants), peuvent s'interconnecter avec le PTO en titre. 

	Par «nouveaux réseaux fixes locaux», nous entendons les nou�veaux réseaux publics locaux exploités par des fournisseurs indépendants, tels que les réseaux de zone urbaine à fibres optiques, les systèmes de télévision par câble, ou les systèmes «sans fil de la boucle locale hertzienne». Bien qu'il s'agisse en fait d'une sous-catégorie de l'interconnexion avec le réseau fixe, nous considérons ces réseaux comme formant une caté�gorie à part. Plusieurs problèmes spécifiques se posent en effet dans ce cas, et notamment la question des paiements réciproques de la part du PTO en titre, pour les communi�cations qui sont acheminées sur le nouveau réseau.

·	Catégorie 3

–	L'interconnexion de réseaux cellulaires et d'autres systèmes «sans fil» avec le RTPC.

–	L'interconnexion de systèmes à satellites avec le RTPC.

	Les deux types d'interconnexion de la catégorie 3 concernent de nouveaux opérateurs qui risquent dans un avenir proche, de concurrencer sérieusement les PTO nationaux en titre. Outre les problèmes de réglementation génériques que posent aussi les nouveaux opérateurs qui appartiennent à la catégorie 2, les nouveaux opérateurs de la catégorie 3 posent des problèmes de réglementation spécifiques, partiellement liés à leurs demandes en matière de spectre des fréquences radioélectriques et de mobilité transnationale de leurs utilisa�teurs finals.

	Dans un secteur aussi complexe et évolutif que celui des télé�communications, il n'existe pas de classification parfaite. Notre clas�sification ne fait pas exception à cette règle. Ainsi:

·	les dirigeants de certains pays (et notamment du Japon) ont trouvé problématique la distinction entre services de base et services VAN. Ils lui ont donc préféré une distinction entre�les exploitants s'appuyant sur les équipements (possédant leur propre matériel de transmission)� et les autres�, que ces derniers fournissent des services de base ou des services à valeur ajoutée.

·	La distinction entre «interconnexion» et fourniture ordinaire de services à des usagers du téléphone (surtout s'il s'agit d'usagers importants) est également problématique. Faut-il par exemple prévoir des dispositions spéciales pour l'intercon�nexion d'opérateurs de services VAN ou de réseaux d'entre�prises avec le RTPC, ou faut-il les considérer exactement comme des utilisateurs finals importants du RTPC?

·	La distinction entre réseaux fixes et réseaux mobiles est imprécise dans les pays qui autorisent les opérateurs de ser�vices cellulaires mobiles ou autres à fournir des services fixes sans fil, ce qui devient une façon commercialement viable de fournir des services fixes dans des cas de plus en plus nombreux.

·	La distinction entre les fonctions des ELA et du RTPC évolue progressivement, à mesure qu'évoluent le concept de service, les technologies et les architectures de réseau.

·	La distinction entre les réseaux privés et le RTPC est également devenue moins nette, surtout dans le cas de réseaux privés qui fournissent des services à des organisations regroupant plusieurs usagers, que l'on qualifie de «groupes fermés d'usagers».

·	La distinction entre systèmes sans fil et systèmes à satellites subsiste, principalement parce que les responsables de la réglementation et les PTO décident de les considérer différem�ment, et non parce que ces systèmes posent des problèmes de réglementation véritablement distincts.

�	D'autres distinctions diffèrent de celles que nous avons éta�blies. Ainsi:

·	les revendeurs peuvent être, et sont effectivement dans certains cas, traités par certains responsables de la réglemen�tation différemment des opérateurs exploitant leurs équi�pements.

	La classification que nous utilisons reflète néanmoins les pra�tiques actuelles de nombreux responsables de la réglementation, et constitue un bon outil d'analyse de la façon dont les responsables de la réglementation traitent les problèmes d'interconnexion.

	Le présent Rapport étudie chacun des différents types d'inter�connexion. Il se propose pour chacun d'eux:

·	d'analyser les problèmes qui se posent au responsable de la réglementation qui cherche à concevoir et à mettre en oeuvre les politiques appropriées concernant à la fois la tarification de l'interconnexion et les conditions techniques, opération�nelles et administratives nécessaires;

·	d'examiner les différentes méthodes de réglementation pos�sibles, ainsi que leurs avantages et leurs inconvénients, en se fondant partiellement sur une étude de l'expérience de dif�férents pays types en matière de réglementation.

Structure du rapport

	Le rapport préparatoire, tout comme le présent résumé comprend quatre parties:

·	La 1re partie traite de problèmes génériques concernant l'interconnexion, qu'il s'agisse de l'une ou l'autre des sept catégories susmentionnées. Ces problèmes génériques sont parfois abordés dans le contexte de ce que l'on peut appeler le type d'interconnexion «classique», selon lequel un nouvel opérateur fournit uniquement ou principalement des services à grande distance, et compte uniquement ou principalement �sur le réseau du PTO en titre pour émettre ou recevoir des communications. Nous qualifions ce type d'interconnexion de «classique», parce qu'il a été le premier à permettre une concurrence sérieuse avec le PTO en titre, au niveau des équipements (la concurrence de MCI avec AT&T avant sa cession, et la concurrence de Mercury avec BT). Plus récem�ment, bien sûr, la concurrence avec le PTO en titre, au niveau des équipements, a été introduite pour la première fois dans de nombreux pays, par des opérateurs de services cellulaires mobiles.

·	La 2e partie analyse les procédés institutionnels qui ont été utilisés et qui peuvent l'être pour adopter des politiques rela�tives à l'interconnexion, et prendre des décisions sur des cas spécifiques.

·	La 3e partie analyse les problèmes spécifiques qui se posent dans le contexte des six différents types d'interconnexion, autres que la concurrence d'exploitants de réseaux fixes à grande distance.

·	La 4e partie traite des difficultés que doivent affronter les gouvernements de pays qui ne disposent pas actuellement de régime de réglementation systématique en matière d'inter�connexion. Elle cherche à donner une réponse utile à la ques�tion suivante:

	«Si le gouvernement d'un pays cherche à maintenir, par principe, la simplicité de la réglementation des télécom�munications, ou à limiter les ressources professionnelles ou budgétaires, quelles sont les pratiques et la politique régle�mentaires minimales qui permettront à un marché concur�rentiel de fonctionner de manière satisfaisante, et qui appuie�ront des objectifs de politique publique aussi essentiels que le service universel?»





�PARTIE  I	PROBLÈMES  GÉNÉRIQUES  DE  RÉGLEMENTATION�CONCERNANT  L'INTERCONNEXION

Questions politiques et différentes options possibles

	Les problèmes génériques qui se posent relativement à toutes les formes d'interconnexion avec les réseaux concernent:

·	la nature des processus employés pour décider des modalités d'interconnexion;

·	le niveau de la tarification appliquée aux services d'inter�connexion fournis aux nouveaux opérateurs par le PTO en titre;

·	la nature (s'il y a lieu) de la relation entre la tarification de l'interconnexion et la structure des activités du PTO en titre: certains secteurs de ces activités seront-ils définis comme habilités à couvrir des coûts et à obtenir des recettes par le biais de la tarification des services d'interconnexion, tandis que d'autres n'auront pas cette possibilité? La comptabilité séparée par secteur d'activité («séparation comptable») sera-t�elle, par exemple, appliquée pour que seuls les coûts «de gros», correspondant à la fourniture d'une capacité globale soient recouverts, et non les activités «au détail», telles que la facturation des utilisateurs finals, la perception et le service clients?

·	la nature de la structure tarifaire appliquée. Les taxes des services d'interconnexion dépendront-elles, par exemple, du volume du trafic d'interconnexion; les différents éléments des services d'interconnexion fournis par le PTO en titre seront-ils «regroupés», ou se présenteront-ils sous la forme d'un «menu» sur lequel les nouveaux opérateurs pourront choisir différentes options, tarifées individuellement?

·	la nature des modalités non tarifaires qui seront appliquées, au niveau technique, opérationnel et administratif.

�Les processus de prise de décisions

	Dans la pratique, la politique nationale suivie dans le secteur des télécommunications� prévoit de prendre les décisions relatives à l'interconnexion de réseaux fixes de l'une des quatre façons sui�vantes:

1)	laisser entièrement agir la négociation commerciale entre le ou les nouveaux opérateurs et le ou les PTO en titre, dans le respect toutefois des obligations imposées par le droit commercial en général (et notamment la loi sur la concur�rence ou loi «anti-monopole»). C'est la méthode adoptée par la Nouvelle�Zélande�;

2)	laisser agir la négociation commerciale entre le nouvel opé�rateur et le PTO en titre, sachant que si les parties ne par�viennent pas à se mettre d'accord, le responsable de la réglementation interviendra (comme l'a fait OFTEL au Royaume-Uni, avant un changement récent de politique et de pratiques réglementaires);

3)	laisser agir la négociation commerciale entre les parties, mais en donnant au responsable de la réglementation le pouvoir d'approuver ou de désapprouver l'accord d'interconnexion qui en résulte, ainsi que le pouvoir d'intervenir si les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord (c'est la méthode géné�ralement suivie par AUSTEL en Australie);

4)	laisser le responsable de la réglementation décider des moda�lités d'interconnexion dès le départ (comme aux Etats-Unis).

�	Les avantages et les inconvénients de ces différentes solutions dépendent beaucoup des conditions propres à chaque pays, dans le domaine de l'administration publique et de la réglementation, mais on peut cependant signaler quelques généralités utiles:

·	l'adoption des méthodes 1, 2 ou 3, souvent privilégiées pour la faible intervention qu'elles impliquent, puisqu'elles délè�guent le plus grand nombre de décisions possible aux mécanismes du marché, ne dispensent pas nécessairement des parties autres que le nouvel opérateur et le PTO en titre, de travailler sur des problèmes d'interconnexion. Même avec la méthode 1, il peut arriver (et il arrive effectivement dans la pratique) que les tribunaux et les autorités chargés de la politique de concurrence soient obligés d'intervenir.



Le niveau des taxes d'interconnexion

	L'importance de la taxe d'interconnexion ne fait guère de doute. Dans le cas «classique», c'est-à-dire lorsque le nouvel opéra�teur fournit des services à grande distance et compte sur le PTO en titre pour le départ et l'arrivée de communications locales, cette taxe représente rarement moins de 25% du prix total facturé par le PTO en titre pour une communication de bout en bout, et ce pourcentage peut atteindre 50% et même plus. 

	La tarification de l'interconnexion doit couvrir deux éléments distincts, souvent accompagnés d'un troisième élément. Les deux premiers sont:

·	la fourniture de liaisons physiques entre le réseau du nouvel opérateur� et celui du PTO en titre;

�·	la fourniture de services interconnectés utilisant le réseau du PTO en titre.

	Quant au troisième élément, il s'agit de:

·	la perception d'une contribution au remboursement des frais encourus pour respecter les obligations de service universel (USO) ou d'autres obligations sociales (généralement, mais pas toujours, encourus par le PTO en titre), par le biais d'une majoration implicite ou explicite de la taxe d'interconnexion.

	Le premier élément est relativement simple. Les coûts directs encourus le sont depuis peu de temps (il n'y a pas à s'inquiéter d'une distinction à faire entre coûts marginaux et coûts historiques) et peuvent être calculés assez facilement, même s'il reste encore par�fois matière à discussion. Le plus souvent, et à quelques exceptions près, les coûts sont entièrement à la charge du nouvel opérateur.

	Le deuxième élément pose, en revanche, beaucoup plus de problèmes. Dans la pratique, si les responsables de la réglemen�tation fixent la taxe d'interconnexion (ou se contentent même de juger du bien-fondé des taxes proposées par le PTO en titre), ils peuvent opter pour l'une ou l'autre des quatre méthodes suivantes:

1)	calculer la taxe d'interconnexion sur la base des prix pratiqués pour les utilisateurs finals des services propo�sés par le PTO en titre, moyennant une réduction qui tienne compte des motifs pour lesquels le nouveau venu n'a pas à payer la totalité du prix imposé aux utilisateurs habituels du RTPC ou n'a pas à assumer certains des frais encourus par le PTO en titre, et notamment des frais «de détail», tels que la facturation de l'utilisateur final ou les coûts de vente et de commercialisation;

2)	calculer le tarif de l'interconnexion sur la base des coûts historiques majorés du taux de rendement consenti. Avec cette méthode, la tarification de l'interconnexion repose sur les coûts encourus par le PTO en titre pour fournir des �services interconnectés, évalués par des méthodes de comp�tabilité classiques. Le coût d'utilisation de l'actif immobilisé est évalué sur la base de son coût historique, et ce coût, associé aux règles d'amortissement et au taux de rendement consenti, permet de déterminer la taxe d'interconnexion. Il faut aussi ventiler les frais généraux, tels que les frais d'administration et de gestion générales, et les charges communes encourues pour fournir non seulement des services d'interconnexion mais aussi d'autres services. Les méthodes utilisées à cette fin sont exposées ci-après;

3)	calculer la taxe d'interconnexion sur la base des «coûts prévisibles». Le calcul des «coûts prévisibles» (du coût marginal moyen, par exemple), consiste à évaluer le coût qui serait encouru par le PTO en titre, en vue d'étendre son réseau et ses activités de manière suffisante pour acheminer le trafic d'interconnexion du nouvel opérateur, en utilisant la technologie et les meilleures «pratiques» actuelles. Tout comme la méthode du coût historique, cette méthode doit comporter une façon d'évaluer le coût annuel d'utilisation de l'actif immobilisé (il peut s'agir, par exemple, du taux de ren�dement consenti sur cet actif). Selon les principes écono�miques adoptés par le responsable de la réglementation, on peut décider ou non d'ajouter une part des charges communes, comprenant les frais généraux, au coût marginal direct encouru pour acheminer le trafic d'interconnexion;

4)	calculer la taxe d'interconnexion sur la base de la «Règle de tarification des composants performants» (ECPR) ou «Règle de Baumol-Willig». Cette règle, parfois connue sous le nom de ses créateurs, propose, pour décider de la taxe d'interconnexion, de se baser principalement sur les recettes que le titulaire aurait reçues des utilisateurs finals, si le trafic précédemment acheminé par ledit titulaire n'avait pas été détourné vers le réseau du nouvel opérateur. Avec cette mé�thode, les recettes ainsi perdues, sont regroupées sous le terme générique de «coût d'opportunité» du titulaire qui fournit les services d'interconnexion. La perte des recettes que �le titulaire aurait reçues des utilisateurs finals, est en fin de compte «compensée» par la taxe d'interconnexion. La for�mule de l'ECPR est la suivante:

	Prix = coût marginal moyen net – recettes non encaissées

	Dans cette formule, le coût marginal moyen net correspond aux coûts supplémentaires encourus par le PTO en titre sur une partie de son réseau, pour acheminer son propre trafic (calculés sur la base du concept du coût marginal moyen, c'est-à-dire les coûts d'une nouvelle capacité de réseau utilisant la technologie et les «meilleures pratiques» actuelles), moins les économies de coût (calculées sur la même base) réalisées par le titulaire par suite d'une réduction des flux de trafic sur d'autres parties de son réseau, due au détour�nement du trafic au profit du nouvel opérateur.

	Une autre méthode peut aussi être utilisée, non pas pour fixer la taxe d'interconnexion, mais pour déterminer une valeur plafond que cette taxe ne devrait pas dépasser:

5)	le coût spécifique (SAC). Le coût indépendant est le coût évalué sur la base du «coût prévisible» défini par l'Option 3, qui serait encouru pour ne fournir que des services d'intercon�nexion, à l'exclusion d'autres services.

	Plusieurs de ces méthodes (2, 3 et 4) nécessitent une impu�tation des charges communes, et notamment des frais généraux et des charges communes liées au réseau. Dans le contexte du calcul du coût historique, cette ventilation est assurée par des méthodes de «répartition totale des coûts». Il s'agit essentiellement:

·	«d'imputer» à chaque service (dont, par exemple, le service d'interconnexion fourni au nouvel opérateur) les coûts direc�tement liés à la fourniture de ce service;

·	«d'imputer» à chaque service tous les coûts qui ne peuvent pas être répartis de cette façon, en utilisant l'une ou l'autre des règles de répartition. Les coûts ainsi répartis sont les «frais généraux», correspondant aux comptes sociaux ou aux �frais de personnel, et les coûts (liés, par exemple, aux véhicules ou à la gestion du réseau), qui sont communs à la production de deux ou plusieurs des services du titulaire.

	La façon dont les coûts directs devraient être «attribués» font l'objet d'un grand nombre de discussions. La plupart des coûts de télécommunication sont en tout cas des coûts communs, qui ne peuvent pas du tout être répartis de manière indiscutable. Les principales règles de répartition qui sont utilisées entrent dans trois catégories:

·	la méthode de sortie: l'attribution est proportionnelle aux recettes générées par chaque service;

·	la méthode d'entrée: l'attribution est proportionnelle aux coûts directs de chaque service;

·	la méthode de l'élasticité («tarification Ramsey»): la ma�jeure partie des coûts communs sont attribués aux services dont la demande est la moins influencée par les prix (ceux qui ont la plus faible «élasticité-prix de la demande»).

	Dans la pratique, chacune de ces quatre méthodes de déter�mination des taxes d'interconnexion est utilisée, selon les pays, comme le montre le Document ES1. Au Japon, la méthode 1 était utilisée à l'origine, mais sans réduction: le prix imposé pour le service d'interconnexion était égal au prix des communications locales entre deux clients résidentiels de la même préfecture. De nouvelles mesures ont cependant été adoptées depuis, inspirées de la méthode 2. Aux Etats-Unis, les prix de l'interconnexion facturés par les Regional Bell Operating Companies aux compagnies de services à grande distance comme AT&T ou MCI étaient à l'origine fondés sur la méthode 2. Ils le sont encore, en un sens, mais plutôt que de recalculer chaque année les taxes d'interconnexion, à partir d'une mise à jour des informations sur les coûts, on recourt généralement à une méthode de «plafonnement des prix», qui prend les taxes d'interconnexion précédentes comme point de départ et impose une réduction annuelle de ces frais (en termes réels, en tenant compte de l'inflation), au moins égale à un montant donné. Les méthodes 3 et 4 ont été largement recommandées par les économistes. �Telecom New Zealand a proposé d'utiliser l'ECPR (méthode 4) et ce principe a été soutenu en appel� au cours d'un procès avec le nouvel opérateur, Clear Commu�nications; les négociations concer�nant les modalités précises d'inter�connexion sont toujours en cours.

	Les avantages et les inconvénients de ces différentes solutions sont trop complexes pour être présentés dans leur totalité, mais le Document ES2 en récapitule les principaux points. 

	Un autre facteur susceptible d'influer sur les taxes d'inter�connexion est la possibilité, de la part du responsable de la régle�mentation, d'imposer des règles de comptabilité ou des règles de structure ayant pour effet de ne pas tenir compte, pour calculer le prix, de certains domaines des activités du PTO (et donc des coûts correspondants). Ainsi, de telles règles entrent en vigueur au Royaume-Uni en 1995.



Le rôle des règles de comptabilité et de structure

	Les nouveaux opérateurs ou les responsables de la réglemen�tation affirment souvent qu'il faudrait considérer le PTO en titre comme composé de plusieurs secteurs d'activité distincts. L'un de ces secteurs, qui exerce un monopole et crée un «goulet d'étran�glement» sur le RTPC, est souvent utilisé pour fournir des services d'interconnexion. Ainsi, aux Etats-Unis, avant l'éclatement d'AT&T, les services grande distance étaient devenus compétitifs, mais les «Bell Operating Companies» avaient le monopole sur le réseau local. Or, ce réseau était indispensable aux compagnies de commu�nications à grande distance si elles voulaient pouvoir atteindre leurs clients.

��Document ES1

��Document ES2



�	Les responsables de la réglementation ont souvent (mais pas toujours)� considéré le PTO en titre comme composé de deux sec�teurs d'activité, au sein de l'exploitation globale du RTPC et de la fourniture de services au public sur ce réseau. Le premier est parfois appelé «l'usine», et consiste à construire et à exploiter le réseau, ainsi qu'à fournir une capacité globale, pour le transport des communications. C'est une activité «de gros». Le second secteur consiste à «acheter» la capacité globale à «l'usine» et à vendre des services aux utilisateurs finals, en accomplissant pour ce faire de nombreuses tâches dissociées du réseau: marketing, ventes, service clients, service de renseignements, facturation, perception, etc. C'est une activité «de détail»�. Les nouveaux opérateurs pensent souvent que les frais d'interconnexion devraient rémunérer les activités de gros du PTO en titre («l'usine») pour les services d'interconnexion qu'il fournit, mais ne devraient pas rembourser les coûts des activités de détail, qui n'assurent pas de fonctions souhaitées par le nouvel opérateur.



	Parmi les raisons avancées par les responsables de la régle�mentation, et parfois par des tribunaux, pour défendre de telles idées, on citera:



·	leur inquiétude quant à la possibilité de voir le PTO en titre abuser de son monopole local et des effets de goulet d'étran�glement de ce monopole pour favoriser ses propres activités grande distance, soit en facturant effectivement cette activité moins cher pour l'utilisation du réseau local que pour les frais �d'interconnexion imposés aux nouveaux opérateurs, soit en lui accordant d'autres privilèges (concernant, par exemple, les aspects techniques ou opérationnels de l'interconnexion);

·	la volonté de garantir que le coût des activités du PTO en titre, qui ne sont pas liées à la fourniture de services d'inter�connexion, n'entre pas dans la détermination des taxes d'in�terconnexion.

	Les responsables de la réglementation peuvent réagir (ou ne pas réagir) à de tels arguments et préoccupations de quatre façons différentes:

1)	pas de réaction: ne pas adopter de règles de séparation comptable ou structurelle. C'est le cas, par exemple, en Aus�tralie, en Suède et en Nouvelle�Zélande;

2)	demander la séparation comptable: définir les activités du PTO en titre qui seront considérées comme activités «de gros» et celles qui seront activités «de détail»; demander la séparation comptable pour ces différentes activités; et de�mander que les taxes d'interconnexion ne soient basées que sur les activités de gros. Imposer des clauses de non-discrimination en vertu desquelles le secteur des activités de revente du PTO en titre doit payer les mêmes montants, pour une utilisation comparable des infrastructures de production, que ceux versés par le titulaire sous forme de taxe d'inter�connexion. Une politique de ce genre entre actuellement en vigueur au Royaume-Uni;

3)	demander une séparation structurelle: c'est-à-dire deman�der à ce que les activités considérées comme distinctes par le responsable de la réglementation soient effectivement exer�cées par des organisations séparées. Une telle exigence néces�site bien sûr une définition précise du terme «séparé», c'est-à-dire du degré de séparation demandé par le responsable de la réglementation au niveau de la gestion, des systèmes d'exploi�tation, des équipements et des activités;

4)	demander la cession d'une ou plusieurs des différentes acti�vités définies.

�	Le Document ES3 énumère brièvement les avantages et les inconvénients de ces différentes solutions.



�

�Recouvrement des coûts liés aux obligations de service�universel et autres obligations sociales

	Les taxes d'interconnexion peuvent comporter (explicitement ou implicitement) un élément destiné à contribuer aux coûts en�courus pour remplir les obligations sociales, telles que:

·	les obligations de service universel: ce sont des obligations de fournir des services aux zones isolées (généralement rurales), aux utilisateurs à faibles revenus ou aux handicapés, à des prix qui ne couvrent pas totalement les coûts (y compris un taux de rendement égal au coût du capital);

·	des obligations de fournir gratuitement des services d'urgence;

·	des contraintes de «rééquilibrage» des prix pour les ser�vices résidentiels locaux: la réglementation empêche sou�vent le PTO en titre d'effectuer un «rééquilibrage», c'est-à-dire d'augmenter suffisamment les tarifs résidentiels pour les lignes d'accès et les services locaux, en vue de produire des rendements égaux ou supérieurs au coût du capital du titulaire. C'est notamment ce qui se produit en Argentine, au Mexique, en Nouvelle�Zélande par l'intermédiaire du «Kiwi Share Obligation», et au Royaume-Uni, par le biais des pla�fonnements de prix. Le manque de recettes provoqué par de telles restrictions est appelé «déficit d'accès».

	La surtaxe destinée à couvrir ces deux types de besoins de recettes est parfois connue sous l'appellation de «Access Deficit Contribution» (ou ADC = Contribution au déficit d'accès). OFTEL applique, par exemple, une telle surtaxe à une partie du trafic inter�connecté�.

�	Les coûts liés aux obligations de service universel peuvent être à la charge du PTO seul, ou d'un nouvel opérateur, si le responsable de la réglementation impose à ce dernier une obligation de ce type. Le nouvel opérateur peut aussi avoir le choix entre les rôles «d'acteur ou de payeur», c'est-à-dire qu'il peut soit accepter de satis�faire lui-même les obligations de service universel, soit verser les apports nécessaires au respect de ces obligations, au PTO en titre. C'est la politique suivie, par exemple, par AUSTEL. De même, les sur�taxes payées par le nouvel opérateur pour les obligations de service universel peuvent être versées soit directement au PTO en titre, soit à un Fonds pour le service universel (comme aux Etats-Unis). 

	Les principales questions qui se posent pour adopter une politique d'interconnexion à cet égard sont les suivantes:

·	une participation aux coûts liés aux obligations de service universel ou aux ADC, devrait-elle se faire sous la forme d'une majoration de la taxe d'interconnexion, ou sous une autre forme? Parmi les différentes possibilités, on citera:

–	l'absence de participation: tous ces coûts sont couverts par une subvention croisée au sein des activités du PTO en titre;

–	une majoration des taxes pratiquées pour les utilisateurs finals;

–	un prélèvement fiscal;

·	en cas de majoration de la taxe d'interconnexion, cette majo�ration devrait-elle être «intégrée» à la taxe d'interconnexion ou séparée et explicite?

·	faut-il donner le choix à l'acheteur d'interconnexion entre les rôles «d'acteur et de payeur»?

·	s'il y a majoration, doit-elle être versée directement au PTO en titre ou à un Fonds de services sociaux contrôlé par le respon�sable de la réglementation?

�	Dans la pratique, les politiques adoptées sont très diverses. Il y a, sous une forme ou une autre, participation aux obligations de service universel et aux ADC, dans la plupart des pays où la concur�rence est autorisée pour les services téléphoniques de base. La majoration est explicite en Australie (où AUSTEL perçoit une taxe pour les obligations de service universel) et au Royaume-Uni (où OFTEL perçoit une taxe pour la contribution aux ADC). L'Australie reste le seul pays, à ce jour, à accorder le choix entre «acteur et payeur». Seuls les Etats-Unis disposent d'un Fonds pour le service universel�, mais le Royaume-Uni envisage d'en créer un, à la suite de la présentation d'une telle approche dans un document consul�tatif d'OFTEL.

	Selon les théories économiques, il serait bon d'assurer le finan�cement direct des obligations de service universel par l'imposition, associée à un rééquilibrage destiné à aligner le prix des services locaux de télécommunications et leurs coûts et à supprimer ainsi les services déficitaires. Dans certains pays, comme le Chili, cette méthode a été adoptée, et dans plusieurs pays (dont les Etats�Unis, avec leur «Rural Electrification Administration», et l'Union européenne, avec son programme de subventions régionales), des subventions publiques sont associées à des majorations de la taxe d'interconnexion, fournissant ainsi la majeure partie des subventions des services à caractère social. Ces différentes solutions sont expo�sées plus en détail dans la suite du présent rapport, ainsi que dans le 2e Rapport préparatoire de cette série.

La structure de la tarification de l'interconnexion

	Outre le problème qui vient d'être abordé, quant à la néces�sité de majorer ou non la taxe d'interconnexion pour les USO (obli�gations de service universel) ou les ADC, la structure de la tarifi�cation de l'interconnexion pose quatre problèmes clés:

·	la taxation de la capacité: certains nouveaux opérateurs (comme Mercury au Royaume�Uni) pensent que les taxes d'interconnexion devraient être imposées sous la forme d'un �paiement mensuel fixe, correspondant à la capacité réservée au trafic d'interconnexion du nouvel opérateur, sur le réseau du PTO en titre (c'est ce que l'on appelle la «taxation de la capacité») et non, comme cela se fait plus fréquemment, sur la base d'un tarif à la minute de trafic interconnecté ache�miné. La taxation de la capacité a l'avantage de permettre aux nouveaux opérateurs qui peuvent trouver des méthodes nova�trices pour utiliser de manière particulièrement efficace la capacité du réseau du PTO en titre (en appliquant, par exemple, des méthodes de tarification et de commerciali�sation qui augmentent la part de trafic aux heures creuses), d'en tirer profit, sur le plan économique, et d'être incités à maximiser leur rentabilité;

·	uniformisation ou variété: la taxe d'interconnexion versée par un nouvel opérateur peut être uniforme (il peut s'agir, par exemple, d'un montant fixe par minute de trafic interconnecté acheminé), ou peut varier en fonction d'un certain nombre de facteurs et notamment:

–	la région géographique;

–	le volume de trafic;

–	la distance entre le point d'interconnexion� de l'opérateur et la destination;

·	regroupement ou individualisation: la taxation de l'inter�connexion peut être soit «groupée», de façon à imposer un prix unique pour une série normalisée de fonctions d'inter�connexion (que le nouvel opérateur les utilise toutes ou non), ou «individualisée», de façon à offrir au nouvel opérateur un «menu» de fonctions d'interconnexion, sur lequel il peut «choisir» (comme nous le verrons dans la section suivante), afin de ne payer que pour les fonctions qu'il a demandées;

�·	taxation des exploitants interconnectés ou des utili�sateurs finals: dans la plupart des pays, les taxes d'inter�connexion sont entièrement à la charge des exploitants qui achètent les services d'interconnexion au PTO en titre. Or, il pourrait être intéressant, d'un point de vue économique, de percevoir une partie de ces taxes sur les utilisateurs finals. Il serait en particulier possible de séparer les coûts recouverts par des taxes d'interconnexion en deux catégories, selon qu'ils sont dépendants ou non du trafic. Pour ce qui est des coûts non dépendants du trafic, l'instauration d'une taxe mensuelle fixe imposée aux utilisateurs finals semble présenter un intérêt économique tout particulier.



Les aspects non tarifaires des modalités d'interconnexion

	Les modalités d'interconnexion autres que tarifaires sont éga�lement très importantes pour les nouveaux opérateurs. Tout comme le prix de l'interconnexion, ces modalités influent aussi largement sur les coûts des nouveaux opérateurs (bien que de façon beaucoup moins marquée). Elles influent en outre considérablement sur la qualité des services que le nouvel opérateur peut fournir à ses clients.

	Les principales questions concernant les modalités d'inter�connexion autres que tarifaires sont les suivantes:

1)	à quel endroit (Points d'interconnexion ou Points de pré�sence) le PTO assurera-t-il l'interconnexion du nouvel opé�rateur?

2)	y aura-t-il possibilité de partage d'installations? Le nouvel opérateur sera-t-il autorisé à installer des équipements dans les centres de commutation du titulaire, et si oui, dans quelles conditions?

3)	à quel endroit de l'architecture de réseau globale du PTO en titre l'interconnexion est�elle assurée au nouvel opérateur (à quel niveau, par exemple, de la hiérarchie des lignes de transmission et des commutateurs)?

�4)	l'égalité d'accès est-elle assurée? S'il y a égalité d'accès, tout usager du téléphone dont la connexion à la ligne d'abon�né est assurée par le PTO en titre peut choisir un exploitant autre que ce titulaire pour obtenir des services grande dis�tance ou internationaux sans que cela n'occasionne pour lui d'inconvénients sensibles. S'il n'y a pas d'égalité d'accès, l'usa�ger doit composer de nombreux chiffres supplé�mentaires et il risque d'obtenir des services de qualité moindre;

5)	quelles sont les autres fonctions d'interconnexion (telles que définies dans le présent rapport) que le titulaire fournira?

6)	quel sera le degré d'individualisation des fonctions d'interconnexion dans la pratique, et comment ces fonctions seront-elles définies?

7)	quelle qualité de service le titulaire s'engagera-t-il à fournir, et selon quels critères de qualité?

8)	quelles seront les dispositions prévues pour identifier et relever un dérangement? Les dispositions prises pour iden�tifier les dérangements du réseau peuvent influer sur le trafic du nouvel opérateur au sein de son propre réseau ou par l'intermédiaire du réseau du PTO en titre. Des dispositions doivent être prévues pour relever les dérangements signalés (ou «fiche de dérangement») pour diagnostiquer les pannes et pour désigner les responsables de la relève des déran�gements;

9)	quelles seront les obligations de publication d'infor�mations imposées au PTO, et éventuellement au nouvel opé�rateur, pour rendre les mesures d'interconnexion réalisables dans la pratique?

10)	quelles seront les dispositions prévues pour la factu�ration, la vérification des factures et le règlement des contestations de factures?

�11)	quelles seront les dispositions prévues pour protéger les informations relatives aux clients d'un acheteur d'inter�connexion et à leur trafic, puisque ces informations sont toujours aisément accessibles pour le PTO en titre, en tant que dérivées de la fourniture de services d'interconnexion? De telles dispositions peuvent être prises pour protéger la vie privée des clients, ou pour empêcher le PTO en titre de bénéficier d'un avantage injustifié au niveau de la concur�rence, ou pour ces deux raisons à la fois.

	Les pratiques réglementaires actuellement suivies en ce qui concerne ces différents aspects non tarifaires de l'interconnexion sont examinées de manière approfondie dans le cadre du présent rapport. D'après notre étude de l'expérience acquise dans différents pays, et d'après l'expérience personnelle de l'auteur, les points suivants semblent particulièrement importants:

·	le fait d'exiger du PTO en titre qu'il autorise le nouvel opéra�teur à installer ses équipements au même endroit que les centres de commutation du titulaire (comme c'est le cas en Australie) est avantageux pour l'opérateur, sur le plan des coûts et de l'exploitation, et est donc favorable à la concur�rence�;

·	la façon dont le réseau du nouvel opérateur est inter�connecté, par rapport à l'architecture globale du réseau du titulaire, joue un rôle majeur pour permettre au nouvel opé�rateur de fournir un service de bonne qualité et, de manière générale, de concurrencer efficacement les autres. Il est no�tamment tout à fait souhaitable que l'opérateur obtienne une interconnexion côté canaux partagés, qui permet à son réseau de se connecter aux commutateurs locaux du PTO en titre comme le propre réseau à grande distance du titulaire. �L'interconnexion côté ligne, qui permet au nouvel opérateur de connecter son réseau aux commutateurs locaux du titu�laire, comme le font les utilisateurs finals ordinaires, est beau�coup moins satisfaisante;

·	une interconnexion assurant l'égalité d'accès permet au nouvel opérateur de fournir des services dont les fonctions sont similaires à celles des services assurés par le titulaire (en ce qui concerne par exemple le nombre de chiffres à com�poser). Sans égalité d'accès, le nouvel opérateur se trouve fortement désavantagé et cela de manière artificielle.



PARTIE  II	ORGANISMES  ET  PROCESSUS  DE  PRISE  DE�DÉCISIONS  RELATIVES  À  L'INTERCONNEXION

	Les responsables de la réglementation peuvent aborder la prise de décisions concernant l'interconnexion de l'une des six ma�nières suivantes:

1)	définir des règles générales d'interconnexion (en spécifiant, par exemple, que les accords d'interconnexion doivent être publiés, que la tarification doit reposer sur des principes spécifiques fondés sur les coûts, ou que le titulaire ne doit pas opérer de discrimination entre les différents opérateurs), mais sans déterminer le prix ou d'autres conditions précises de l'interconnexion;

2)	décider des modalités d'interconnexion dès le départ dans certains cas spécifiques, comme dans le cas de l'approbation par la FCC des tarifs d'interconnexion aux Etats-Unis. De telles décisions peuvent être prises sur la base de règles générales ou au coup par coup;

3)	décider des modalités d'interconnexion dans certains cas spécifiques, mais compter en premier lieu sur la négo�ciation commerciale entre le nouvel opérateur et le PTO en titre, et n'intervenir que dans les cas et au moment �où les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord. Ici encore, ces décisions peuvent être prises sur la base de règles générales ou au coup par coup;

4)	compter principalement sur la négociation commerciale entre le nouvel opérateur et le titulaire, mais sous ré�serve de l'approbation de l'accord qui en résulte, par le responsable de la réglementation. Cette forme de régle�mentation «par petites touches» (utilisée par exemple en Australie), tend à donner plus de marge de manoeuvre au nouvel opérateur et au titulaire, en déléguant davantage de décisions au mécanisme du marché que ne le font les méthodes 2 et 3;

5)	confier le règlement des différends liés à l'inter�connexion à des autorités autres que le responsable de la réglementation. Il peut s'agir à cet égard:

·	d'arbitrage obligatoire;

·	de procès intentés par des organismes spécialisés dans la poli�tique de concurrence («antitrust»);

·	de décisions prises par les tribunaux, souvent fondées tota�lement ou principalement sur le droit relatif à la concurrence;

6)	laisser le responsable de la réglementation organiser des consultations informelles et exercer des pressions pour parvenir à une solution;

7)	déréglementer totalement l'interconnexion.

	Comme le montre le Document ES4 pour un nombre limité de pays types, toutes ces possibilités sont utilisées dans l'un ou l'autre des pays qui sont passés du monopole à la concurrence. Les avantages et les inconvénients de ces solutions sont étudiés dans le présent rapport, mais ils dépendent beaucoup de la situation du marché ainsi que du droit et des méthodes d'administration pu�blique qui ont été appliqués dans le passé et qui le sont aujourd'hui, dans le pays concerné.

��Document ES4

�PARTIE  III	LES  PROBLÈMES  DE  RÉGLEMENTATION  ET  LA�TARIFICATION  POUR  CERTAINES  CATÉGORIES�SPÉCIFIQUES  D'INTERCONNEXION

Homologation et connexion de l'équipement�des locaux de l'abonné (ELA)

	Le principal choix à faire en ce qui concerne la politique de connexion des ELA est le suivant:

·	faut-il ou non prévoir une réglementation en la matière?

	Les autres choix sont les suivants:

·	si la connexion des ELA est soumise à une réglementation, même réduite, quelle sera la méthode employée?

–	des normes et des critères techniques seront-ils établis pour homologuer les ELA?

–	sera-t-il nécessaire d'homologuer chaque type d'ELA, ou les fournisseurs seront-ils autorisés à certifier eux-mêmes que leur ELA est conforme aux normes applicables?

–	si l'homologation est nécessaire, les tests permettant de vérifier la conformité aux normes seront-ils effectués par une agence gouvernementale, ou seront-ils confiés par le responsable de la réglementation à des agences indépen�dantes chargées de ce type de tests?

·	si des entreprises utilisent un ELA (et plus particulièrement des PBX connectés à des réseaux privés) pour remplacer certaines fonctions du réseau public et si cette utilisation suscite des inquiétudes concernant la perte de subventions croisées qui s'ensuit pour les usagers résidentiels, ou concernant le respect des obligations «sociales» en général, le responsable de la réglementation choisira-t-il:

–	de ne prendre aucune mesure, parce qu'il jugera que la perte de subventions croisées est moins importante que les avantages de la concurrence?

–	d'imposer des restrictions quant à la façon dont les PBX peuvent être interconnectés au RTPC?

�–	de ne pas imposer de telles restrictions, mais de taxer les utilisateurs de PBX, pour compenser la perte de subven�tions croisées?

	La tendance la plus marquée et la plus répandue favorise une ouverture du marché et une réglementation minimale, pour la four�niture des ELA et leur connexion au RTPC (fourniture et mainte�nance du câblage intérieur des utilisateurs finals compris). Des poli�tiques extrêmement restrictives sont néanmoins suivies actuellement dans certains pays en développement, mais elles ne sont adoptées que par très peu de pays industrialisés.

	L'expérience pratique a considérablement remis en question les arguments favorables à des contrôles très restrictifs sur les ELA (principalement fondés sur l'idée que des ELA défectueux provenant de fournisseurs indépendants risquent d'endommager le réseau). La situation est actuellement la suivante:

·	dans quelques pays, le contrôle réglementaire des ELA a été partiellement démantelé (à Hong Kong, les contrôles ne s'ap�pliquent qu'aux ELA multilignes tels que les PBX, et tous les autres équipements peuvent être connectés au RTPC, s'ils sont conformes aux prescriptions techniques minimales définies par les tarifs du PTO);

·	dans d'autres pays, le responsable de la réglementation continue à exercer des contrôles sur la connexion des ELA, mais n'exige pas de tests de conformité pour les nouveaux types d'ELA, ni d'homologation avant leur connexion au RTPC. Il compte sur les fournisseurs pour certifier la conformité eux-mêmes. C'est ce qui se produit, par exemple, aux Etats-Unis;

·	dans de nombreux pays (comme l'Allemagne ou le Royaume-Uni), les responsables de la réglementation assurent un système d'homologation. Dans certains cas, ils ont confié à des organismes indépendants la réalisation des tests de conformité des ELA aux normes techniques et l'homologation des ELA (en Allemagne, cette tâche a, par exemple, été confiée à une association industrielle, TüV);

·	l'auteur pense que «l'auto-homologation» présente des avan�tages importants, dans la mesure où elle évite de perdre du �temps, facilite l'innovation, supprime les coûts de réglemen�tation et met le PTO en titre et les autres fournisseurs «sur un pied d'égalité» dans leur conquête du marché des ELA.



L'interconnexion entre les réseaux�privés («d'entreprises») et le RTPC

	Prenons l'exemple d'une entreprise qui a établi un réseau mondial pour ses propres besoins de communications internes, en utilisant des PBX comme noeuds de commutation, associés à des lignes louées aux PTO en titre (ou, dans certains cas, aux nouveaux opérateurs) de divers pays. Supposons que ce réseau ait un noeud à Londres et un noeud à Francfort, mais pas de noeud à Bonn. Il serait beaucoup moins coûteux d'acheminer les communications de Londres à Bonn en passant par le réseau privé jusqu'à Francfort, puis par le RTPC jusqu'à Bonn, que d'aller directement de Londres à Bonn par le RTPC. La question qui se pose en matière de réglemen�tation est la suivante: faut-il autoriser les réseaux privés à s'intercon�necter ainsi, librement, avec le RTPC? Nous avons abordé cette question dans la section précédente, en employant l'expression «PBX à fuites». Elle met en jeu les aspects de la politique d'inter�connexion que nous avons examinés dans la Partie I: tarification, participation aux coûts encourus par le PTO en titre pour satisfaire ses obligations de service universel et pour contribuer au finan�cement des services déficitaires, aspects non tarifaires de l'inter�connexion. 

	Dans la pratique, les principaux choix de politique sont les suivants:

1)	autoriser ou non le réseau privé à transférer des communica�tions des lignes louées vers le RTPC (ou à recevoir et à trans�mettre des communications du RTPC) à une extrémité de la communication;

2)	autoriser ou non ce transfert aux deux extrémités de la communication;

3)	imposer ou non une surtaxe aux PBX connectés aux réseaux privés.

�	La distinction entre les points 1) et 2) peut sembler minime mais elle a son importance, dans la pratique, surtout pour les communications internationales: dans ce cas, les questions de compétence réglementaire nationale font que le statut n'est pas le même selon qu'il s'agit d'une interconnexion à deux extrémités ou à une seule extrémité.

	Notre analyse de l'expérience internationale montre une forte tendance à adopter une réglementation non restrictive sur ces trois points, mais cette tendance est limitée par la nécessité d'obtenir l'accord des autorités chargées de la réglementation aux deux extré�mités d'une communication, si l'interconnexion est autorisée aux deux extrémités de communications internationales. Un tel système permet en fait de contourner le RTPC (et donc les dispositions finan�cières internationales qui y sont associées, relativement au trafic du RTPC)�.

	Malgré les avantages économiques que présente la surtaxe imposée aux PBX connectés aux réseaux privés [point 3)], peu de pays, en dehors des Etats-Unis, ont choisi d'appliquer cette surtaxe.

	Pour ce qui est des avantages et des inconvénients des diffé�rentes politiques possibles, nous pouvons énoncer les remarques suivantes:

·	les arguments en faveur d'une interconnexion sans restriction «à une extrémité» sont très nombreux;

·	il en va de même pour les arguments favorables à une interconnexion «aux deux extrémités», sous réserve d'un accord bilatéral entre les responsables de la réglementation des deux pays concernés. On notera que les Recommanda�tions de la série D de l'UIT-T ont été modifiées pour faciliter ce processus, et l'on peut encore envisager l'adoption d'autres mesures susceptibles de l'encourager davantage;

·	l'idée d'imposer une surtaxe aux «PBX connectés aux réseaux privés» présente des avantages économiques certains, mais la �complexité d'administration d'un tel programme (étant donné le nombre élevé de noeuds du réseau privé) semble avoir pesé lourdement contre l'adoption d'une telle politique dans la plupart des pays.

Les autres problèmes que pose l'interconnexion�avec le RTPC de nouveaux exploitants�de services fixes locaux 

	Nous avons étudié, dans la Partie I, la plupart des questions qui concernent l'interconnexion de nouveaux exploitants de services fixes locaux [opérateurs de réseaux de zone urbaine (MAN)� à fibres optiques ou opérateurs de télévision câblée] avec le RTPC. Les différentes questions qui se posent et les différentes politiques possibles (concernant, par exemple, les principes de tarification) sont les mêmes pour d'autres types d'interconnexion à un réseau fixe, comme l'interconnexion de nouveaux exploitants de lignes à grande distance avec les réseaux locaux du PTO en titre. Dans le cas spécifique des nouveaux réseaux locaux, quatre points semblent cependant particulièrement importants:

·	les incidences sur le service universel;

·	l'individualisation;

·	la transférabilité des numéros;

·	la réciprocité des tarifs d'interconnexion.

	Deux de ces problèmes (la transférabilité des numéros et la réciprocité) ne se posent généralement pas, si le nouvel opérateur est un exploitant de lignes à grande distance (comme MCI aux Etats�Unis�), qui s'interconnecte avec le réseau local du PTO en titre. La transférabilité des numéros ne pose généralement pas de problème dans ce cas�, parce que les utilisateurs finals sont �toujours abonnés à la même compagnie téléphonique locale, et gardent le même numéro de téléphone, quel que soit leur ex�ploitant grande distance. De même, la réciprocité ne pose pas de problème parce que seul l'opérateur de réseau grande distance a besoin d'utiliser le réseau local du PTO en titre, et non l'inverse.

	En matière d'interconnexion des services locaux, l'expérience pratique reste encore limitée, puisque les seuls pays qui ont libéralisé le marché des réseaux locaux sont l'Australie, le Japon (sous réserve de certaines restrictions�), la Nouvelle�Zélande, le Royaume-Uni et les Etats-Unis (au niveau de la juridiction fédérale et des juridictions de certains Etats). En Nouvelle�Zélande, dans la plupart des états des Etats-Unis et dans plusieurs autres pays, les conditions qui seront appliquées à ce type d'interconnexion sont encore à l'étude.

	Les principales difficultés à surmonter sont les suivantes:

1)	du fait que les nouveaux opérateurs locaux sont très bien placés pour «écrémer» les zones rentables (qui ont une forte densité de trafic et un coût unitaire faible), le financement des obligations de service universel et des services déficitaires constitue un problème particulièrement sérieux dans le cas de la concurrence au niveau des réseaux locaux;

2)	le problème de l'individualisation tend à prendre une autre dimension que dans le cas «classique» des nouveaux opéra�teurs de réseaux «grande distance». Au niveau local, ceux-ci ne bénéficient pas seulement de la séparation des fonctions du réseau, mais ont souvent également besoin de séparer les éléments géographiques du réseau du PTO en titre. Un nou�veau réseau de zone urbaine (MAN) local à fibres optiques, ayant ses propres commutateurs locaux et ses propres liaisons de transmission, peut n'utiliser les boucles locales du PTO en �titre que pour atteindre certains clients, sans pour autant utiliser les commutateurs du titulaire. Certains opérateurs de télévision câblée peuvent en revanche ne souhaiter fournir que la boucle locale, et non le commutateur local ni la trans�mission entre les commutateurs, ou fournir la boucle locale et le commutateur local mais pas la transmission;

3)	le fait que les usagers du téléphone peuvent changer d'ex�ploitant sans changer de numéro de téléphone (c'est-à-dire qu'il y a «transférabilité du numéro»), supprime un obstacle majeur au changement d'exploitants et donc à la concurrence de nouveaux exploitants locaux;

4)	sur le plan opérationnel, il faut que certaines communications provenant du réseau du PTO en titre aboutissent aux nou�veaux réseaux exploités par les nouveaux opérateurs, et vice versa. L'interconnexion est donc en principe «symétrique» ou «réciproque», même si, dans un premier temps, la plupart des communications provenant du réseau du nouvel opé�rateur devront être reliées au réseau du titulaire, et seul un petit nombre de communications provenant du réseau du titu�laire devront être reliées au nouveau réseau du nouvel opé�rateur.

	Du point de vue du responsable de la réglementation, les choix politiques sont donc les suivants:

·	faut-il réexaminer les principes concernant les participations financières destinées à couvrir les coûts liés aux obligations de service universel et au financement des services déficitaires, dans le contexte d'une concurrence au niveau des réseaux locaux?

·	faut-il séparer les différents éléments géographiques du réseau du PTO en titre tels que boucles locales, commutateurs locaux ou liaisons de transmission locales�?

�·	faut-il exiger la transférabilité des numéros (qui a des inci�dences techniques importantes sur le réseau du PTO en titre et sur les systèmes d'information)?

·	faut-il exiger du PTO en titre qu'il verse des paiements d'inter�connexion réciproque au nouvel opérateur et suivant quelles modalités?

	Les remarques suivantes récapitulent brièvement l'expérience des différents pays en la matière, ainsi que les principaux avantages et inconvénients des différentes solutions susmentionnées.



Les participations liées au respect des obligations de service universel et aux ADC

	Dans la plupart des pays, les responsables de la réglemen�tation estiment que les dispositions actuellement prévues pour ces participations (les ADC au Royaume-Uni, par exemple) permettent de traiter de manière satisfaisante le problème de l'interconnexion des nouveaux réseaux locaux. Des modifications peuvent néanmoins s'avérer nécessaires dans certains pays. Aux Etats-Unis, où les dispo�sitions actuelles ont été mises en place dès le début, avant même que la concurrence ait pris de l'importance sur le réseau local, les propositions d'ordre structurel et réglementaire d'Ameritech, favo�rables à un marché local compétitif�, demandent le réexamen de ces dispositions; par ailleurs, le Professeur Eli Noam�, de l'Univer�sité de Columbia, propose une organisation totalement nouvelle des participations aux coûts liés aux obligations de service universel, appelée NetTrans. Selon cette organisation, tous les exploitants �devraient verser une participation proportionnelle à la valeur ajou�tée� de leurs services, et recevoir un dédommagement calculé sur la base des obligations de service universel qu'ils s'engagent eux-mêmes à satisfaire, ou qu'ils chargent d'autres de satisfaire, moyen�nant paiement. Il s'agit donc pratiquement d'une forme perfection�née du système «acteur ou payeur».



La séparation des fonctions

	Il semble nécessaire, si l'on veut que l'exploitation des réseaux locaux indépendants soit rentable, de prévoir un certain degré de séparation entre les différents éléments du réseau du PTO tels que boucles locales, commutateurs locaux ou liaisons de transmission. Du point de vue du responsable de la réglementation, cette sépara�tion risque d'augmenter le degré de complexité de la politique d'interconnexion, mais cet inconvénient peut être atténué si l'on a recours pour les détails matériels à une négociation entre le PTO en titre et le nouvel opérateur, contrôlée par le res�ponsable de la réglementation. La FCC a demandé une séparation de ce type, dans le cadre de ses décisions «d'extension de l'inter�connexion», et Ameritech a proposé une individualisation plus générale, dans le cadre de son «Advanced Universal Access Plan».



La transférabilité des numéros

	Aucune juridiction de réglementation nationale n'exige, jusqu'à présent, la transférabilité des numéros pour les lignes d'accès. Cette question est néanmoins sérieusement étudiée par OFTEL au Royaume�Uni, par des responsables publics de la régle�mentation aux Etats-Unis�, et dans plusieurs autres pays.

�La réciprocité

	La réciprocité des paiements d'interconnexion entre les nou�veaux opérateurs et les titulaires est déjà assurée au Royaume-Uni (sur la base d'un prix fixe et égal de l'interconnexion dans les deux sens, comme prévu par l'accord d'interconnexion BT/NYNEX)�. Dans d'autres pays, la question est encore à l'étude. Ainsi, aux Etats-Unis, le principe de la réciprocité fait partie du projet d'Ameritech mais n'est pas encore appliqué.



L'interconnexion des réseaux cellulaires�et autres systèmes mobiles ou «sans fil»

	Les systèmes cellulaires et autres systèmes sans fil doivent être interconnectés au RTPC et aux lignes louées fournies par le PTO en titre. Plus de 90% des communications cellulaires aboutissent au RTPC fixe ou en proviennent. Outre l'interconnexion au RTPC, les opérateurs de réseaux cellulaires doivent utiliser des lignes louées (souvent fournies par le PTO en titre), ou leurs propres lignes de transmission fixes, pour relier leurs stations de base, leurs commutateurs mobiles (souvent appelés MTSO�), et leurs points d'interconnexion au RTPC.

	Les considérations concernant les modalités tarifaires ou autres de l'interconnexion sont souvent les mêmes que dans le cas de l'interconnexion du réseau fixe, mais certains problèmes de régle�mentation sont propres à l'interconnexion des réseaux cellulaires et autres réseaux sans fil:

·	le pourcentage d'appels infructueux est beaucoup plus élevé entre un téléphone fixe et un téléphone mobile (qui est souvent déconnecté ou impossible à atteindre) qu'entre deux �téléphones fixes. Les responsables de la réglementation de certains pays ont jugé nécessaire d'en tenir compte, en éta�blissant un barème général des frais d'interconnexion équi�table et cohérent. En Australie, par exemple, une taxe spé�ciale est appliquée à chaque tentative d'appel, en plus de la taxe par minute prévue pour les communications établies;

·	du fait que les liaisons entre stations de base, MTSO et POI influent considérablement sur les coûts des opérateurs cellu�laires, ces derniers sont confrontés à des choix essentiels relativement à leur tarification (lorsque les liaisons sont four�nies par le PTO en titre) et relativement au droit de fournir ces liaisons eux-mêmes, s'ils le souhaitent. Ainsi, en France et en Norvège, le nouvel opérateur n'est pas autorisé à être son propre fournisseur, et devait à l'origine payer le prix de détail total pour les lignes louées. L'organisme chargé de la réglementation en France vient de demander des réductions importantes sur les prix de détail des lignes louées (et de l'interconnexion commutée), et le nouvel opérateur norvégien a soumis au responsable de la réglementation une demande d'autorisation de fournir ses propres liaisons;

·	le problème de la distinction entre tarification «de gros» et tarification «au détail» de l'interconnexion, a généralement été résolu en faveur de la tarification «de gros», dans le cas de l'interconnexion du réseau fixe (même lorsque le concept de «gros» ou «détail» n'est pas explicitement formulé). Dans le cas des services cellulaires et sans fil, la question est encore controversée. Ainsi, en France, jusqu'en septembre 1994, le nouvel opérateur cellulaire SFR a payé la totalité du prix de détail des communications pour les communications intercon�nectées et la totalité du prix de détail pour les lignes louées. Le responsable de la réglementation a alors demandé l'appli�cation d'une réduction de 20 à 25%, et en juin 1994, il a fait passer cette réduction à 50%, même si sa décision est encore contestée;

�·	de façon similaire, le choix entre l'interconnexion côté ligne et l'interconnexion côté canaux partagés qui, pour le réseau fixe, a déjà été fait en faveur d'une interconnexion côté canaux partagés, dans la plupart des pays où la concurrence a été établie, est encore à l'étude pour le réseau cellulaire;

·	enfin, la réciprocité des paiements d'interconnexion pose le même genre de problèmes dans le cas de l'interconnexion cellulaire que dans le cas de l'interconnexion de nouveaux réseaux fixes locaux.



L'interconnexion des systèmes à satellites

	Sans parler de l'utilisation par le PTO en titre de systèmes à satellites tels qu'EUTELSAT ou INTELSAT, en tant que moyen de transmission (qui n'entre pas dans le cadre du présent rapport), l'interconnexion des systèmes à satellites pose des problèmes spéci�fiques au responsable de la réglementation dans deux cas prin�cipaux:

·	lorsque les réseaux à satellites utilisant des microstations (VSAT) sont:

–	étendus de telle sorte qu'ils acheminent des communica�tions via le RTPC (pratiquement de la même façon que les réseaux privés classiques);

–	utilisés pour acheminer le trafic public commuté;

·	lorsque des systèmes à satellites (dans la pratique, les nouveaux types de systèmes non géostationnaires appelés Super LEO) sont utilisés pour fournir des services mobiles publics (et aussi peut-être, dans certains cas, des services fixes) sur un marché ouvert à la concurrence.

	Les problèmes complexes d'interconnexion que posent les Super LEO et qui sont résumés dans le présent rapport, ont fait l'objet d'une étude approfondie dans le 3e Rapport préparatoire. Ils ne sont pas repris dans le présent résumé.

�L'interconnexion des fournisseurs�de services à valeur ajoutée

	Les principales questions qui se posent en matière de régle�mentation sont les suivantes:

·	les fournisseurs de réseaux à valeur ajoutée (VAN) indépen�dants du PTO en titre sont-ils ou non habilités et autorisés à être interconnectés?

·	les caractéristiques du RTPC (et du réseau public pour don�nées à commutation) doivent�elles être individualisées pour les fournisseurs de services VAN?

·	faut-il accorder aux fournisseurs de services VAN, comme aux nouveaux opérateurs du réseau fixe, d'autres privilèges liés à l'interconnexion, tels que des réductions de prix et une interconnexion côté canaux partagés, ou faut-il les considérer comme tout autre utilisateur final important?

·	les fournisseurs de services VAN doivent-ils participer aux coûts correspondant aux obligations de service universel du PTO en titre et au financement des services déficitaires?

	Les pays sont de plus en plus nombreux (même parmi ceux qui n'autorisent aucune autre sorte de concurrence hormis pour la fourniture d'ELA), à répondre à la première question de façon favo�rable à la concurrence des fournisseurs de VAN. Les avantages d'une telle réponse sont indiscutables si l'on considère la gamme d'applications de télécommunications de pointe qui sont ainsi acces�sibles à bas prix. 

	Les problèmes d'interconnexion sont néanmoins loin d'être résolus:

·	l'individualisation des caractéristiques du RTPC et du RPDC peuvent être très utiles aux nouveaux opérateurs qui four�nissent des services VAN, du fait de la spécificité de ces ré�seaux. En l'absence d'une telle individualisation, les nouveaux opérateurs risquent de se retrouver désavantagés par rapport au PTO en titre, puisque ce dernier peut alors favoriser sa �propre filiale chargée du service VAN en lui donnant libre accès à toutes les fonctions du réseau de base, soit à prix réduit, soit de manière individualisée, c'est-à-dire dans des conditions qui ne sont pas accessibles aux fournisseurs indé�pendants de services VAN. Aux Etats-Unis, ces considérations ont incité la FCC à demander une séparation structurelle des activités d'AT&T et des RBOC, liées à des services à valeur ajoutée�. La FCC a ensuite remplacé cette décision par une autre décision�, demandant une séparation non discrimina-toire, sous les appellations de «Comparatively Efficient Inter�connection» (interconnexion comparativement efficace ou CEI) et Architecture de réseau ouvert (ONA). Cette décision a eu pour effet de permettre aux fournisseurs de services VAN de s'interconnecter côté canaux partagés et de profiter de la plupart des privilèges techniques et opérationnels prévus pour l'interconnexion avec le réseau fixe;

·	la question de la tarification de l'interconnexion et de la parti�cipation aux obligations de service universel (ou au finan�cement des services déficitaires) reste controversée dans de nombreux pays. Dans la plupart des cas, les fournisseurs de services VAN paient encore le prix de détail pour l'inter�connexion, même lorsque la législation favorise la concur�rence. En revanche, ils ne versent pas de participation aux obligations de service universel ou aux ADC. Au sein de l'Union européenne, la loi sur l'offre de réseau ouvert (ONP) exige que les prix de l'interconnexion soient «basés sur les coûts», pour les opérateurs de services VAN aussi bien que pour les opérateurs de réseaux cellulaires, ce qui tend à considérer les fournisseurs de services VAN d'une façon similaire aux opéra�teurs de services de télécommunications de base (cellulaires et fixes), qui cherchent à s'interconnecter au réseau du PTO en titre.

L'interconnexion dans le cas�d'un «réseau de réseaux»

	Comme le montre la situation actuelle des Etats-Unis et du Royaume-Uni, l'interconnexion peut devenir relativement complexe, à mesure que la concurrence se développe et que de nombreux types de fonctions compétitives apparaissent (exploitant de services à grande distance, réseau de zone urbaine, opérateur de satellite spécialisé, etc.). Le dynamisme d'une telle situation offre un fort potentiel sur le plan économique, mais il nécessite aussi de prendre des mesures spécifiques pour:

·	éviter que la réglementation ne devienne trop complexe, ce qui risque de coûter cher, de provoquer des retards et des incertitudes;

·	protéger la qualité de service des communications qui utilisent les réseaux de plusieurs opérateurs différents;

·	assurer la gestion du plan de numérotage.

	Il est certainement possible de mettre en oeuvre de telles mesures, si elles sont prévues dès le départ. Dans le rapport, nous partons de l'hypothèse que les éléments clés qui permettront d'assurer la bonne réglementation d'un «réseau de réseaux» sont les suivants:

1)	le traitement uniforme des différentes catégories «d'acheteurs d'interconnexion», avec la publication de tarifs normalisés pour les frais d'interconnexion. Il y a très peu de raisons d'opé�rer, à cet égard, une discrimination entre les exploitants de services fixes et les exploitants de services cellulaires ou «sans fil»�, et relativement peu de raisons de le faire dans le cas des services VAN�;

�2)	la gestion commune, dans tout le secteur des télécommuni�cations, des normes de qualité (y compris la répartition de niveaux admissibles de dégradations de bout en bout) entre différents exploitants et de certaines caractéristiques clés concernant l'architecture du «réseau ouvert» interconnecté;

3)	la gestion centralisée du plan de numérotage.

	Les points 1) et 2) peuvent être confiés par le responsable de la réglementation à des associations industrielles ou à des orga�nismes similaires, à condition toutefois que le responsable de la réglementation ait défini une orientation politique générale, comme c'est le cas aujourd'hui aux Etats�Unis�.



PARTIE IV	LE  «SCÉNARIO»  D'UNE  POLITIQUE�D'INTERCONNEXION

	Après avoir analysé les différents aspects de l'interconnexion, on en vient tout naturellement à poser la question suivante:

	«En tenant compte des expériences et des idées passées en revue dans les Parties I, II et III (mais sans tenir compte, pour les besoins de la présente discussion, des particularités institu�tionnelles, qui jouent néanmoins un rôle majeur pour chaque pays), quelles sont les caractéristiques d'une politique d'inter�connexion qu'il est raisonnable de proposer aux responsables de la réglementation des pays qui passent aujourd'hui du monopole à la concurrence?»

�	S'il est vrai que les circonstances nationales et les fondements politiques des différents pays sont si divers qu'il est impossible et inutile de «recommander» une politique d'interconnexion préférable aux autres, il n'en reste pas moins qu'une réponse à cette question peut aider les responsables nationaux à élaborer une politique d'interconnexion dans le contexte d'une récente ouverture à la concurrence, ou à réviser ou critiquer les politiques en place. Nous avons essayé de donner une réponse sous la forme d'un «scé�nario X», en nous efforçant de concevoir une réglementation de l'interconnexion suffisante pour créer un environnement favorable à la réussite de la concurrence et au fonctionnement efficace d'un marché concurrentiel, tout en évitant à tout prix la complexité. 

	Ce «scénario X» n'est pas une recommandation. C'est plutôt l'illustration d'un cadre réglementaire minimal pour la politique d'inter�connexion, qui peut être adopté comme solution provisoire rudimentaire par des organismes nationaux chargés de la réglemen�tation des télécommunications, dont les ressources (en termes de finances, de personnel et de compétences) sont à l'heure actuelle extrêmement limitées.

	Les principales caractéristiques du «scénario X» sont les suivantes:

·	le niveau des taxes d'interconnexion

–	le responsable de la réglementation la précise dès le départ;

–	le prix de l'interconnexion ainsi défini est calculé sur la base des prix pratiqués par le PTO pour les utilisateurs finals, minorés d'un certain pourcentage de réduction. Ce pourcentage est déterminé par référence au pourcentage que représentent les taxes d'interconnexion par rapport à la totalité des taxes pratiquées pour les utilisateurs finals, dans un nombre plus ou moins grand d'autres pays. Il est relativement facile d'obtenir des données approximatives sur ces pourcentages, à partir de sources publiées. Le res�ponsable de la réglementation peut appliquer un taux de �réduction plus faible que le taux de référence ainsi obtenu, de façon à permettre au PTO de récupérer, grâce aux frais d'interconnexion, une partie des coûts encourus pour les obligations de service universel et le financement des services déficitaires;

·	la structure de la taxe d'interconnexion

–	sur la base d'une moyenne;

–	regroupée.

·	les emplacements des POI (points d'interconnexion)

–	le nouvel opérateur peut indiquer ses POI préférés, à condition:

•	de prévenir suffisamment tôt de ses besoins;

•	que le nombre de commutateurs locaux que le PTO en titre doit adapter chaque année ne dépasse pas une limite déterminée;

·	partage d'une même position

–	il n'est pas obligatoire, mais peut être prévu si le PTO en titre le souhaite;

·	l'architecture

–	interconnexion interurbaine exigée;

·	séparation comptable ou structurelle du PTO en titre

–	non exigée;

·	normes de qualité de l'interconnexion

–	conformité aux normes internationales en vigueur requise;

·	égalité d'accès

–	requise uniquement si les commutateurs du PTO sont numériques;

·	traitement uniforme des acheteurs d'interconnexion, qu'ils fournissent des services fixes, cellulaires mobiles, sans fil ou par satellite

�	Le «scénario X» a le mérite fondamental de fournir une base de départ à la concurrence, sans en demander trop au responsable de la réglementation, dont les ressources sont actuellement très limitées. Cette base de départ est bien adaptée à la politique d'interconnexion parce qu'elle est très simple, très claire et très précise.

	Inutile de dire qu'à mesure que le responsable de la réglementation acquerra plus d'expérience et de ressources, il sera à même, et décidera probablement, d'adopter des formes de régle�mentation plus complexes et plus précisément adaptées à la situa�tion du pays. Plus tard encore, bien sûr, à mesure que la structure des marchés de télécommunication du pays deviendra plus compéti�tive, le responsable de la réglementation pourra modifier sa poli�tique d'interconnexion en l'orientant vers une déréglementation.
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�	Nous employons le terme de «responsable de la réglementation» de façon générique, pour désigner l'institution ou les institutions qui prennent des décisions, dans chaque pays, relativement à la politique d'in�terconnexion. Certains pays disposent d'une agence chargée de la régle�mentation des télécommunications, d'autres n'en ont pas: les différentes options possibles à cet égard, ainsi que leurs avantages et leurs inconvé�nients ont fait l'objet d'une étude détaillée, présentée dans le premier rap�port préparatoire de cette série.

�	Au Japon, on les appelle les exploitants de type I.

�	Au Japon, on les appelle les exploitants de type II. Ainsi, les reven�deurs («exploitants revendeurs») qui fournissent des services télépho�niques de base sont des exploitants de type II. Ils le sont même s'ils pos�sèdent leur propre matériel de commutation, à condition seulement qu'ils ne possèdent pas de matériel de transmission.

�	Dans les Etats Membres de l'Union européenne, la politique est défi�nie au niveau de l'Union et au niveau national. Aux Etats-Unis, la plupart des questions concernant les télécommunications entre États, sont traitées par les «Public Utility Commissions» (PUC) de chaque Etat.

�	Dans la pratique, certains cas ont fait l'objet de litiges ou de procès devant la Commission du commerce de Nouvelle�Zélande, chargée de la politique de concurrence. Le gouvernement dispose de certains pouvoirs de réserve dont il n'a pas fait usage.

�	Par souci de concision, nous qualifions de «nouvel opérateur» la partie qui achète les services d'interconnexion à un PTO en titre. Dans certains cas importants, l'acheteur n'est en fait pas un nouvel opérateur. C'est notamment le cas d'AT&T, aux Etats-Unis, qui (depuis la cession de 1984) achète des services d'interconnexion aux «Regional Bell Operating Companies» (RBOC) comme le font des nouveaux opérateurs tels que MCI ou Sprint, pour les services à grande distance.

�	Telecom Corporation of New Zealand v. Clear Communications, Re�cours devant le Privy Council No. 21 de 1994, jugement rendu le 19 octobre 1994.

�	La description qui suit ne s'applique pas aux Etats-Unis. Aux Etats�Unis, le débat sur les questions de structure s'est focalisé sur la limite entre les activités locales et grande distance du PTO en titre (ou des PTO en titre, depuis la cession d'AT&T), et entre les activités liées aux services de base et celles qui sont liées aux services à valeur ajoutée.

�	Certains PTO en titre (comme BT ou Telstra), sont véritablement organisés de cette façon. Dans d'autres cas, la distinction entre les diffé�rentes activités est plus conceptuelle, même si on peut la retrouver au niveau des systèmes de comptabilité et des états financiers.

�	Le concept de «contribution au déficit d'accès» s'applique en prin�cipe à tout le trafic interconnecté acheminé au nom du nouvel opérateur, sur le réseau du PTO en titre, mais OFTEL peut accorder des exonérations, de façon que les nouveaux venus n'aient à verser cette contribution qu'au-delà d'un certain seuil, correspondant à la part de marché réalisée.

�	Ils disposent même de plusieurs fonds, dont le fonctionnement détaillé est exposé dans le 2e Rapport préparatoire.

�	Connu aux Etats-Unis sous l'appellation de point de présence (POP). Le terme POP est légèrement différent du terme POI (point d'inter�connexion), utilisé dans un certain nombre d'autres pays, mais cette diffé�rence n'est pas suffisamment importante pour influer, dans la pratique, sur les différentes politiques présentées dans le présent rapport.

�	La politique suivie par la FCC aux Etats-Unis est également favorable à ce que les titulaires (RBOC) soient priés d'autoriser la position commune, comme c'est le cas dans certains Etats (et notamment l'Etat de New York). Les tribunaux ont néanmoins rejeté cette proposition, pour des motifs constitutionnels, en décrétant que la FCC ne dispose pas de pouvoirs juridiques suffisants pour imposer la position commune.

�	Les accords d'exploitation internationale, qui prévoient des règlements entre exploitants, fondés sur les «taxes de répartition».

�	Connus aux Etats-Unis sous l'appellation de «Alternative Local Telecommunications Operators» (ALT) ou de «Competitive Access Providers» (CAP).

�	MCI contourne aussi, dans une certaine mesure, les titulaires locaux (RBOC et LEC).

�	Sauf pour les services (800)/0800 ou des services similaires.

�	De nouveaux exploitants locaux obtiennent des autorisations d'ex�ploitation, mais l'interconnexion représente pour eux un problème majeur, pour les raisons énoncées dans le présent rapport.

�	Appelées «jonctions» dans la terminologie britannique (et dans bien d'autres pays) et «circuits inter�machines» dans la terminologie des Etats�Unis.

�	Ameritech: Petition for a Declaratory Ruling and Related Waivers to Establish a New Regulatory Model for the Ameritech Region, déposée auprès de la Federal Communications Commission, 1er mars 1993. Voir en particulier l'annexe: «Customers First: Ameritech's Advanced Universal Access Plan».

�	Eli Noam, «Net Trans Accounts» (NY, Columbia Institute for Tele-Information Working Paper), 1994.

�	La notion de «valeur ajoutée» est définie par la proposition NetTrans comme le montant des recettes moins les coûts en entrée autres que le coût de main�d'oeuvre ou d'immobilisation (les paiements d'inter�connexion seraient considérés comme des coûts d'entrée).

�	La transférabilité des numéros des lignes d'accès est du ressort des State Public Utility Commissions plutôt que de la FCC (juridiction fédérale).

�	Cet accord s'applique à l'interconnexion entre BT et les réseaux téléphoniques locaux exploités au Royaume-Uni par NYNEX, en même temps que ses activités de télévision câblée.

�	Mobile Telephone Switching Offices.

�	Dans le cadre de la décision «Computer II» de la FCC.

�	Décision «Computer III», qui a eu une histoire en dents de scie, d'un tribunal à l'autre.

�	Les quelques exceptions à cette règle sont présentées dans le rapport.

�	La principale question est ici de savoir s'il faut accorder aux VAN et aux ESP des réductions sur le prix de l'interconnexion, au lieu de leur faire payer les prix pratiqués pour les utilisateurs finals, alors qu'il risque d'être difficile, d'un point de vue administratif, d'identifier correctement ces VAN ou ces ESP, et de collecter leurs paiements en même temps que leur parti�cipation aux obligations de service universel ou aux ADC.

�	La tâche est cependant confiée à Bell Communications Research, qui est sous le contrôle des RBOC. Dans une situation d'ouverture totale à la concurrence, l'organisme chargé de la gestion du plan de numérotage devrait être soit entièrement indépendant (comme proposé par Ameritech UAP), soit sous le contrôle conjoint du PTO en titre et des nouveaux opérateurs.
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